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ADMI'l!STI\ATIO:'i cnx r n ~ I.E. 

Personnel. 

Traitement du :;\Jinistre , 

des fonctionnaires, employcs et (l'CllS de service 
Sommes égales à celles allouées pour 183!1, 

.~Tatéricl. 

. fr. 21,000 ,. 
107,2:so , 

fournitures de bureau, improssions , achats et I épurations cle me ubles , cliauf- 
f,1ce, éclairage du Ministèr-e et de l'hôtel des postes, menues dépenses. , . li,000 " 

Somme égale à c elle , otée pour 1839, 

Papiers pour l'administration centrale des postes et le service des provinces , 

Frais de ddplucement: 

Frais de r out e et de séjour du Ministre, des fonctionnaires el employés de l'ad 
miuistrauon centrale en Belgique 

A llocaticn , ot é e pour 1839. 

7,000 n 

'fOTU DU CllAPlîllt ]•r, 

CHAPITRE II. 

JlOUTLS. 

Tiaxuu» dc3 roi,tes, pv11ts à boscule , (l'Q{s d'étiidcs. 

Entretien des routes d'après les baux existants 
Saln irc Lies prr posés aux ponts à bascule. 

. fr. 1,418,871 (l7 
Hl,!Jï.l ll 

Études <le projets , frnis de levée de plnns , achat et répar-atio ns dinstruments , 
matériel et impressions <lu service actif • 

Truvau x d'amélioration, réparations m .. traordinaircs et construction de routes 
nouvelles • 

Plantations. 

frais de nouv elles plnntat ions sur les routes del" et 2• classe 
Sotî'IHC c'.gnle à celle , otée pour 1839, 

TOTAL DV CB.APITI\E Il. 

(3,ÜÜÜ ll 

' fr. 

20,ÜÜÜ ll 

744,006 33 

• • fr, 
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21,000 )l 21,000 ,1 1\ 1\ 

1oï,2tso li l Oi ,'2ti0 Il ., " 

1 ï ,000 )l 17,000 li ,, )J 

ï,O0O " 7,000 ,, ,, Il 

6,000 li 6,000 Il ,, Il 

1 

158,'.:2150 H lo8,2!50 ,, l) )) 

2,!W0,0OO ' 2,~W8,O0O li n 98,000 ., 
(a 

150,000 l) !:50,00:l l) " )l 

i,~ô0,000 ,, 2,3-48,000 li " 90,000 li 

---· .. ---~~~ 

a) Ce cl1dlie Jeptc,1..nlt. le mou taut t.11 
nomL,e 100<1 dn ptochul iles barr rè 
r es , d educuou f,J1l~ <le 1a retenue tir 
20O,LOO l1.1ncs, pour les int cu ts ile 
l'crnptulll de O m,1110□~ 

~\O\Ui 2envoyons pour les autr es o.1,Iica 
uons à 11.1. no te 1pli suu 1~ Bl.l{l gtl .• 
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C:!IA 11 ITIŒ Il f. 

C.\:X.ITJX) J;IY)ltaS) POLDrns. 

Scrrlce ordinaire des can a u» de Cmu! 011 Sos-dc-Caud, de .~la1'sfrichl à llois 
le-Duc, de Pc11i11Ht'l'œ11/ à .!11tui·11g ci da la Sa111brc. 

Euuction el cxploitut.ion du canal de Gand .1t1 Sas-Llc-Gand , 
:'ifacstl'ichl b Ilois-Ic-Duo 
Pommcrœul it ,\uluÎn[i 
]a !3;11nbre. 

Allocn1ion Y01fr ou Budget d o 1839, p0ur le scr , icc rn<liuai, c des cnnaux, (cl qu'il c1i;tnil 
i, la Dn de 1s:JS. 

Service cl- charqes di~ canul de Bru selles à Clwr!croy, repris par l' i:tal, en 
ccrt« de la !01: d « lc'j11in 1830. 

Frais d'cut retien et d'exploitnt ion. • 80,000 " 

[nrlc•m:1ité de reprise, aux termes Je l'ru-t , 2G de la co1!':c~1lio11 \ 7'67,3ïü üG 
du 6110,·C'mbrc 183!,, entre le Gouycr:1erncntct la socicl e co u- \ 
cessionnaire. • Gül,37:î GG ) 

Ali oc al ion 11011\'c!!c, co111111c conséquence Ù\I rach at d e ln co nc er sio n du cn n ni , aut orisé 
pa,· une loi du l" juin 1830. 

Des fonds ont é l é a c cor rhls , sur les mêrnes hnse s , pour les sept dc rni urs mois cle !$39, 
p:n· une lo i spéciale rlu jcr jn in 18:Jü. L'j nd cmn it é de re pi ise nu prnfil d e la société c ou 
cct-..;1nn11,1irf: c~l détùlminéc p'1r une cn1ne11tw11 du O nn\t:nd11c }.834 Eile co ns t it ue 
une dépense i n va ria hl e qui devra figuier au Budget ju~qu·en 18..tii, et, pour st•pt mo is , 
nu Du<ll::r.L <le HHO, 

Service ertraordincire iles ca1ia11.i- de Po1,11111:rr.e1d à ,i11toing et de ;ifar.stric!,t 
a Ilois-Ie-D 11c. 

Trnv aux d'amélioration 
. .\.ll00ation vo t é e pour IS3tl, 
On ne peul !>c di sp ens.cr de foire au cnnal <l'An(oin; de, travau x d'améliornlion pour 2 à 
aon.ouo r,auc•. Le c aunl de ~foc,Lrichl ,, :o ]lclJH pr,1 Hois-Ie-Huo . ,p,i re p rend son an 
c ie n n e impo r t an ce par le réttd;li.-.~(•n1t•n1 des i c ln trous u v cc ln Il o l lnud c , uxigc <'gale~ 
me nt de nombr cux t iu vaux en r!clioJ'.~ d1, J'c11t1 et i cn or diuai r c , On compte i é pnrt ir 
l'ullocation de ln 111i·111e n.n ni èr c qucn 1830, ,n·,oir; eau al d'Aut o ing , :i➔;OOll Irnuca ; 
canal de !llucslricht, 26,0UO fr an cs , 

Service de l'Escaut , reptis par l'itat CH rc rt u de let loi du 31 décctnbre 13'38. 

Tr.ivul1, ordinaires clans les provinces d e 1:1 Ele ndrc orientale et 
du Hainaut • IG,080 

Personnel dans ces deux pro, ince s 3,\n:5 
Tr avaux d'amélioration dans les l cr et ::ic biefs l.J3,l500 

Allocation supplémentaire pour le )J.:irrn{}e d'Autr ivc • • 107,000 

TOTAL • 

• -\ IIEl'Ol\Hl\, 

. fr . 

. fr. 
En or d onna ni ln reprise de l'Escnot par l'ttol i, part i r de 1840, ln Lé~i•lature a accordé un 
c1 ~dit de 95,00U r, n nc s pour la ct,nhll uc l1<•H 1l'u11 liai'! a~e cutr e Tou, uay cl A udcuarde. 

Les fond• que l'on dcurarul e ou ll11clget de lS-l:1 ;1111L ,J,;,1i116s: 
l'' A po ur v o ir 01a truvuu x 01·d111ai1eij et è, i é t rihuur le p er so nn el s1,1'ciaf d e I'Es cnut ; 
2vAé1ur~ir le d éhuurhé de I'é cl us e d'J\nto111~, crnp1ê;j i'eiigagcmc1\L qui n éLt pris envers 

I? Fi-ance en 18JO, el à dé vu se r et appr efundir k Ii t de la rivière enlie Antoing et 
J o urna v, 

3> A ccJ1n1,lélcr les fonds n éc es sa ire s ii l:i co nst m ct ien du barrage d'AulriYe; le projet défl 
ll<lif pntle ce t l e dépcns e i, !W2,0u0 fruur-s , s11,· lesqu cla U-1,1100 f'ra nc s sont ucccr dés au 
lludgct de 1840; on demande eu co ns éqtieuc c pcur c e; ol,jct I07;Uù0 Iruucs. 

11,0~0 

70,/200 0/2 
1~0,121 Où 

GO,O00 " 

" 1 
:, / 

~ 160,lSOO " 

' fr, 
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J1Ll'(II\T. . fr. 

S,,, rue de la Lys 1·rp ris z,ur l' L'tat en rcr! n del a loi di« .'31 tléccmbr« 1338 . 

. 1. 

JJ. 

Tt-avau« ordinaires clans ln Fl.m dr-c orientale, fr. ü,O \:5 " 
au-, écl uses de Conuuiucs , ~,!en in et 

HruIchel,o 

I'cut s sur ln Lis rnit oyennc 
Personnel 

10,000 ., 

1,000 " 

3,~00 " 
Supplément dr· subside rorn· l'étnblisserucnt d'un chemin de 

h:.d.13e dans Co urtrny 12,323 83 

Les fonds demandé, so nt des[inés: 
1° An, lllll aux 01 dmai i es et au pe r son nc! spécial cl c l a Lys i 
2° A cc mpléte r le suhs i de de 23,,500 francs ace or dé nu Cuùgcl do 1S:39 pour l'élahli5scmcnt 

d'un c hern iu de J1alugu dans Conrlray. 

Ser, ,u de la .ïleuse , clcrns les provinces de Liégc et de Na1,wr, repris par 
l'ltrrtcn unt ii de Ia loi' du. 31 décembre 1833. 

ü 1 ) Entret.eu et travaux :.1.u clre m in de lhd,1Gc, :Z..\,00O " 
./. Subside i\ b société des bateaux à Yapcur. 6,00U » ; 20,,rno li 

Personnel -'iCO ]) 

;J' ! Premi er •{ll art du su bskle pour la déri\ al ion cle ln }Ieuse li 
Lié:.;e (a tî0,000 )! 

8G,liï8 83 

Al lucat ro u nc-uv el lc , comme cuuséque nce rie lu rcp1 isc de la :ïleuse par l'É(ut. 
le subs rd c cJè 6,(1JO fruncs, ,tlasnciétü des Lat eaux ü ,npcur, nété n c c or M, pou1 cinq ans, par 

la pro,,•in• <icLié3c, aux obll gn tion a de lnqucl le l'Étntse trouve subrogé , 
Les ti a v.u» de ln dé-1 i cauou de la ~leu se 11 Li ég e n'ont pu être adjugés en 1&30; ils s ont jus 

r1u'i1 u11 c c r t ei u point s ub oi donnés nu plan qui scia adopté pour la i coo n struc üon du pont 
de la BOi ci 1e; i! a <lu'lc puni qu'nu lieu <le dumun d er le second quart du suhs ide , on pou 
va it &C Lo rn cr ù trunslérc rl e pr cmtcr qnru t s ur I'cx croice 18~0. 

Service de la Ideuse dans le lùnhourg. 

Trnvuux au x r:\'CS 

Somme <',:;ale n celle vo ié e 11011r 1839. 
Quoique no us n'ayons plus è, nous occuper de la rive droite, il paraît néccssair e de maintenir 

J'allo ca tion d e 40,000 frn nc s , <l'nbord parce CJUC lu r iv c gauche sr n l c cx ig ern l'emploi de 
celte s onune encore p en dn nt p lus ieurs auné es ; ensuite parce qu'il llOUS importe <le pou 
v o ir c cui donner nos travaux mec ceux que les Ho llaud ais fout exécuter sur la rive 
droite, 

Polders. 

Service des polders . 

Dans celte s ornmc sont compr i,: 
1° 30,000 frarirs ù pa:cr au s cntrepruneurs du récndigucmenl de Lillo pour la seconde et 

dcrnicl,caunc!,, d'ent rctie n dc leurs travaux. 
2° 5,0-10 fra1,cs il 1,oycr comme s uhsi d« 1, la d ir ectio n du polder de Lillo. 
les 71 Oüü fr an c, r est au t s on t dei, tlnës à cou, r ir des dé penses ,: , ent uel les, 

A IŒPORTER, 

80,480 " 

40,000 " 

4°2,000 Il 

' fr, 
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30 678 33 29)1500 1 13 178 33 l 

1 

1 
1 

80,480 )) 50 000 " 30,480 li )} 

40 000 )l 40,000 Il JI JI 

42)000 li i0,0O0 l Il 28,000 n 

1,4:59,908 99 096,-410 )l 891,ooB 99 28,000 " 

a) T, u lu L I L, 10 t le i '- 'J 
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i. Conie: 11011 et cnucucn des Lacs (•tde lcm s clJpcncLm(cs . fr. 

I'utcau » a ?CIJJ('111' ci ,{n1c-1s. 

Sci ci,» de passage c11/1 e ,-:'nrel's et la TUe de Fla11 cl1 I!, 

Il. 

fpai, d'entretien et <.l'c,ploiLation . 

Service <.'c reillorq11e. 

Frais d'entretien et d'exploitntiou 
PcfSOntH,1 

C. 

') 

2,,,,, ., l 
2,88:5 » ( 

11,GG:5 11 f 
Service sur Taouse, 

F -ais cl\,,:tr, ueu et d'cvploitntion 
p C1'SOllllC l 
Subside ;,i b commune de Tamise pour l'étn 

hhssemeut d'un ,,mb:'l-cad0rc. 

Celle nll ocnuon est t i ansfét éc du Jludget des F1Pnnres, sauf en Cf qm concerne le subside 
i1 n ccrurler :, la co1mPU11c ile 'I ann sc ; il l' o u nnsfe it 11 c on curr en cc d'une somme de 
69160$ f1 auc s ('), 

Frais il'eii, des. 

Ùudff (!c, tra1 au v i1 Lüre 1t l'Escaut , h la Lys et à l a "\feu se, ainsi qu'à ln Dendre, 
au Dcrner , mi Hu pel d à la Dyle. ces quat rcs ri, rères de, aut rentrer dans les 
attributions de I'etat à partir du l "jam icr 13-11 

Cette alloc auon c,t nom e lle (1 oir c i-a pi è~; 

ï,%8 , j 
l' ÜÜÜ ' J 19,oil 13 o, ~ 

0,8H 13 / 

Tcr vt u1• rn1P1rnc Ill. 

CHAPITRE IV. 
rnnrs cr CÔTES, 

Parts d'Ostende ot de Nieuport; dte de Blankenberqlie. 

Port d'Ostende. 

Entretien de l'avant-port. 
En tr-eticn (\e: l'nrr-ièr-e-port et des écluses de 

Slyk ens • 

Euu-r tie n des éd uses du bassin de commerce. 

Rcuonycl\rn,(•nt év entucl d'une 1,airo de 
pot tes de {lot à l'éc! use des bassins. 

Prolon;\cmcnt du nom eau quai d'échouag e 
su r oO urètres , , 213,000 ,, 

Port de j\'ie11po1 t. 
Tr:1, eux d'rnlreticn, de réparations <-l d'amé 

lioration . 17,133 3'3 
Gite de n\au\.cnhc,r::;hc . 

Personnel des pcrts et eûtes, 

.4\3,300 " 

2,7ü0 ,, 
I,100 ,, 

O,ÜÜO l\ 

20,000 ,1 

00, \00 

88, tso 

11 l.080 82 
12,li4 ,, 

A r1EP011n:11, 

7l5,\l7:2 13 

rn ,ooo ., 

. fr. 

. , fr. 
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1,1:rn.sus oo 0ûG_1i1O ll ü8l.0::i3 ü9 :.wooo , 1 

i6,8i2 13 " ïv,9ï2 13 H 

('J r: 
au J3udt 

Eu m 

lJ,f\o 

li\000 [ü,000 TitH1.,;d 
" )\ " ll 

1,:.rno,0!.l l'!!. MH3,410 " 982,n'.111 12 'lB,000 ) 

_,. -- 

22!:l,0H l!S 280,080 " l) nUî-40 80 

:l200HL5 :m0,:S8i5 ,. " Jl,!J/40 8:5 

( )/J1l 1 • «u ou , 

1 plu.sa IIIJ(' 11 l l 
cl Je IS/40 881 531 1 _ 

ruu s d\,:ulrc p:i,t 28 000 

cnce r.n plus dll 
de JS40 954,:,1] ] 2 

30 
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Ph11l'C's t! Fana un, 

Frais d'entretien et d'exploitation des phares et fanaux 

llnu1\1, , Ïr. 

fr. 2,000 )) 
La dépense des pharc s ct fanaux i est e cc qu'e lle é tuit en 18,391 m ais 7,000 francs sont t i ansfé rés au Iludgel 
de 111 Hu, inc (1oir les ct pli oaf iona à la suite de ce Bn<lgct), 

'I'or.u. nu crrAPITRE IV. ' fr. 

CHAPITDE V. 

CHE!JJN DE rt n . 

Entretien et police c!e la route proprement di Le 
Dépenses de transport . 
Fmls clc prrcqition • 

• Ï;·. 800,000 n 

1,820,000 " ! $,090,000 " 
460,000 ,. 

Cette s ornn-e rie 3,090,000 fruncs est cs actement celle qui 11 élé allouée aux Bu dget s des deux précédents 
e s erc.c e s : 

:X::n 1838, pour 10 sect ions, savcir : 

nI,ilines ù Ilrux«] Ie s 
i, Amers. 
il Tcrmo nde 

J) à Louva in , 
Termon<le ù Gand, 
Louvain à Tirl ernnut 
Tirlemont ù \Yu,crnmc. 
iYaremme lt Ans . 

Gand 
Bruges 

à Bruges • 
à Ostende. ! Pcudunt une p ar t ie <le l'année. 

En 1839, pour les 111ême1 sec! ions, pendant l'année eut ièr e I plus les sections de: 

Gnnd ù Dei-me • • i 
Deynz e à Courlray • . , , 
L d , s, T d Pendant une partie de I annee , 0.11 en a - ron • 
Drinelle~ ù Tub ire . 

En 18-!0, toutes ces scc tione , celle de Tubize acule exceptée, devront être exploit ées pendant l'année 
cn t iùi e. 

Cc n'est qu'en comptant sur les résullats de nombreuses économies, que Je Gouvernement peut espérer de 
foire face à tant de be so ins nouveaux avec les mêmes rcssour ce s ; il croit mèrne d evoir se réserver de 
demander des c r-édit s s uppl éme ntair es pour le cas où ses prévisions ne se réaliseraient pas entièrement. 

(Yoir duil leura les obscr,atiom cl-après.) 

ÎOîAL DU CHAP!îP,E V. , fr, 1 
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2,000 )) 9,000 'I 'l 7,000 )l 

2'31,0H lo 289,:58:S ., )\ os,orn sts 

J,090,000 Il 3,090,000 )) l Il 

s.ooo.ooo 11 3,000,000 Il " " 

Ob.1t·11·11/1c,11.1. 
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Lnique 

Cf HP !THE \ 1. 

Di\ T ! ~IE NT S G IV I L S. 

Entretien et réparatious des hôtels, édifices cl monuments de l'ÉL::i.t. 
Hecoustructiou d'un mur de clôture ù l'hè tcl <lu )linistèi·e de la. Justice à Bruxelles 

Tra, au, extrnordinaires au, hôtels du Gouv crncmcnt provincial à :,Ions et 1t Hasselt 

Au. t«. - les :?81000 francs pu, I é s à l'a, t. '[e r ont été vo té s au Duc!get de 1839 et des e x er cic cs antè1ic11rs; 
ils ne se nt que rig oiu cuscmcnt suffis an ts pour Pcntr ct icn or dmaii e des bàt im ents <le l !:lat, De là. la néces 
s1(6 de demander des a llocanous supp lémcutnn es pou, les tr av au x qui s or reut de cette catégor re. 

Anr. :.!. - Tn mur de clôture el de soutènement du jnt din et de l'hôtel du i\Iinidère de la Justice menace 
JL11ne; sa rc coustt uc uo n est cst uu é e 1i 61000 francs, 

Aiir.3 - Les to11u1cs de l'hôtel du Gouv er nem en t prov inciul ù Jlions ex,gent<les r épm aticns e t dus r enou 
v ell eme nt s qui sont est im és à 17,500 Ir anc s, Le s f!0,0D0 Ii aucs qui forment le complément de l'ai ticle, sont 
destinés à og1and1r l'hôtel du Gouvcrue m en t pio vi ncral à Hasselt, dont l"État a fuit I'ncqutsitiou I il y a 
q uclque s années, et qui se tr cuv e m suffis ant p0ur r éurur c onv enaulemeut les llUl€UUX el le logement du 
f,DU vern eut 

Tor vt ut c,uA!'IlllE YI. 

CHA PITRE YII. 

PECSO~~EL DES PO~TS ET CllAUSSiES, 

Tr-aitemcnts des ingénieurs 

Frais de bureau et Je déplacement 

Trnltcments des conducteurs . 

Cette somme est exactement relie qu1 a été allouée am. Budgets des deux précédents ex e r c ices. 

T Oî,\L IJC Cil \!'!TIi P. Yll . 

• fr . 

. fr. 
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IOcl\ 13 Hl, 
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20,000 1 

(), 000 " 
87, !500 " 

t 
' f 
l 
i 

i • ! 
1 

1 
! 
1 
i 

2G,OOO 1 

,, G 000 l 

1 Sï.!S08 l 

1 
-- L 

71.:wo ,, 1 . r 28,000 4:3,oOO ,, 1 " 
~ 

4lo,Hî0 » 4 lo,ltSO » 

.1 

4115,HSO » 1 us.iso ' 1 1 1 1 31 
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1 
111111\\, 

~ : 1 1 
po~-;... _. / =,-.:r.:------------~~-.._~__....arcr.w~-.. .. --•-~tW. - I,_, 

2 

4 

3 
4 

,1, 

B. 

C 
D. 

,1. 
D. 
C. 
D. 

11.\;\ l S, 

Coll seil des i)[i'mc;. 

Pc1.so1111cl. 

Trnitemcuts des fonctionnaires , employés et ucns de scrv ice du conseil des 
ruines . fr. 

Allocn!iou é~ole h celle v oté e pour 1839, 

'latcrio], 

Enu-cticn et rcnour cllemcnt du mobilier, fourniun-cs de bureau, achnt de 
li1 rcs , clrn.ufüit;c cl èclairar,e 

frais de route. 
Dépenses impré, ucs. 
Sornru es votées pour 1839. 

Ingén ieu-rs et Concluctenrs. 
Traitements des in3énieurs 

Frais de bureau et déplacerneut , impression de \ra, au x sta Lis- 
tiques • 

Traitements des conducteurs 
Sommes , ot ée s pour 1839. 

Subsides aux caisses de prévoyauce , sccou rs et récompenses aux [H'rso1111C's qui 
se sont distinguées par des actes de d év ouemeut . lors d'acciclrnts surv enus 
dans les mines. 

Encou ragements et sul» entions pour la publication de plans et de mémoires 
relatifs à l'art rie l'cxploitntion. 

.11:2,000 

21-iUO ,, 
1,200 

'.300 ., 

53,000 .. l 
80,000 " 

132,~00 )J 

.w,200 ' 

~:5,000 

l0,000 " 
Ces deux allocurious sont j1,~lifié~s dans les obsen et ion s iJ1sé1 <'es ci-après. Le mo ntnnt ile ces dépenses c,t plus 
que conu e-Lalunc é par Puugmc ntati on du p, od u.t des r cdcv an ce s <les mines, 

1'(11' 'l Ill Cll.-\PITRE \Ï [ (. 

CHA.PlTHE IX. 

l'OSTCS tT ,J C<;$ H'iCRlt.:S. 

Traitements des employés . 

Jlfatrh·i'el. 
Frais <le tournée des inspecteurs . 

frais de réaie des inspecteurs, dii-ect.eur s et percepteurs 
Indemnités de lcgerneut 

Imprimés, re3islrcs, tiruln-es , 
Transport des dépèches. 

Service rural . 

a.sso 
2ï,G20 

30,620 
10,00) ., 

. fr. 

8:l,7û0 

~OJ.5/40 • 
230,000 • 

Le clJLlfi e du chap.u e reste le même; m ai s un h uns Iert est opéi é de l'ait. 3, Tru nsport des dépêctics, sur 
l'orl. tu, Troüoments des employés, et sur l'art , 3, lllC1icriel, le trun sfert est Je 41,000 fruuc e ; ,l se réparLit 
de la muniË:resu,Hntc: Tr a itcmcnts drs employés, 33,i!O francs; fllaterid, !5,700 frn nc •. (r'oir ci-3ptè5,) 

Toni ne cuArrnE IX. . fr, 
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1L h1itl\ rmcu l , .. .Ilour'« l Obwrrot iou«, 

f'.ll n l,~J \J lH 1Cf rot!\ L't'\..11!·:ld~ L' li \S Ul l \T,SLT !\ ~l/)1\S cr il IIGL1 1 
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l 

1 
1 

1 

1:5,\JOO 1 /4:i,OOlJ 1 ,\ 

132,200 ., 132),00 ' ' " 

.PJ,000 'I 1 ,'i.5,000 1 1 

10,000 ., ,, 10,000 JI 1 

-- - . ··- 

233,100 'I 178,100 ,1 :1:s,000 1 '\ 

1 

96:5,210 ,1 3.20,000 1 35,.210 1 1 

82, ,!JO )\ 77,000 ' . .,, ïDO ., :i 

3Cl0,:.S-Hl ,, 341,l5Hl li ,, ~ l ,000 )) 

'.230,000 )) 2J0,000 :> 1 ') 

1 . 
1 

û08,o IG JI !JGB,oHl " ,, 1 
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l l Ill l\ \. 

2 

Unique 

Unique 

,, 

" 

li 

l) 

en \ P ITHl~ \. 

,JlLlCI: [T (;\1\0J: crv rour . 

J1!1'1z'ce. 

Frais d'impression des listes nlphnbéliques (modèles G et /) 11our l'inscription 
des miliciens dans les neuf provinces. . fr. 

Somme égale à celle du 13udget précédent. 

Frais de YOY8G'C de l'inspecteur-général de la garde civique, des 
rudes-de-camp qui l'accompagnent, et frais de hur cau de 
l'état-major 

Achat , réparation et entretien des armes et équipements de la 
3arcle civique . 

Somme égale à celle, otée pour 1539. 

ÎOTAL OU CUAPirl\E X, 

CI-L\.PlTHE XI. 

SECOtRS, 

CHAPITRE XII. 

DfPENSES IDPRfVUES. 

Dépenses imprévues. 
Allocntion égale à celle votée pour 18311. 

9,000 " 

16,000 )1 

TorAJ, nu lllAl'ITRE Xl. 

TOTAL DU CJJAPITRE X[I. 

] ,600 Il 

'.20,000 Il 

. fr. 

Secours à des employés, veuves on familles d'employés qui n'ont pas de droits à la pension , 
Somme égale à celle vo tée pour 1839. 

. fr. 

30,000 Il 

' fr. 
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CRi"DlT~ CRJ'.:IJ[TS m1: l· 1::1u~.:ü J~ CHÜîlTS 
J \ Ill I lH1 / ~ «llvnlo:. ~~~. f -~,J--~ 

l'i i r rs ~ll ~r11GL1
1 t, '"110L\S vr m C(1L1 

(l(!1111tn tmcnt t Houes (j /),\1' /'l'I/ I 10/1,\, 
r11\ H l '1 \LlH.ILEi i rn n 1'1\LJ\UL~ 

1 i\.\(). l[J:;fl . llC lB.\O, 1 Ill: IU.\0. 1 ro t.u J 8/40, 

. 

1 ,ûOO )) I ,GOO ., " 1 

2o,OOO )) 2o,OOO )l ,, " 

26,ûOO ll 26,600 Il " ll 

- - 

2,!500 )) 2,oOO l) ll JI 

2,500 " 2,oOO " Il ;,) 

30i000 " 30,000 " " ll 

30,000 Il 80,000 l) Il 

1 

)) 
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, 1 ,11 l.<1 

J,Li;; 

cuvnrrœa 
UÉSlGNA.TJON HES UÉP_ei;l\SES :cT SER\7.lCES . 

.--.... •- r-1'-.-i..-..iai. l 

Cha 1ii tre I. Administration centrale 
II. Routes 
III. Canaux, rivières, polders. 
IV. Ports et côtes 
v. Chemins de fer . 
VI. Bàtimeuts civils. 

-VII. Personnel des ponts et chaussées 
VIII. fünes. . 

IX. Postes et messager ies 
X. '\[ilice et garde civique 
XL Secours 
XII. Dépenses imprévues 

ÎOTAlX, 

' fr. 

DIFFÉRE:\CE I,i, )101'.\S. 

RESTE l DlFFÊI\E~CE E!'I PLlS, 

. fr. 
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2,200,000 )1 2,348,000 )) 'l 88,000 ·, 
1,o:.S0,()41 12 tHJG,-410 " 982)'i3 l 12 "28,000 ., 
231,0-U lo 289,080 " " 08.,iHO Bts 

3,090,000 )) 3,090,000 ,, )\ )1 

ï 1,!.500 1) 28,000 " 43)500 )\ :t 

-4 lo, iso li 4 lo, loO )1 Il " 
232,100 1) 178,100 ll 00,000 " \ 

968,:S-46 )) 968,!S.\6 " 41,000 )\ -41,000 \ 

26,GOO li 2ô,ô00 Il \ ' 
2,oOO li 2,oOO " 
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. ~ . 220,0-IO as 
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OHSE n Y.\ TlOJXS G-~('\ÛIL\LES 

ol l\ l L 

( SEPTE~IBRE 1839.) 

-....e= 

Le Bude·et du Département des Tm vaux Puhlics , de l'exercice 18391 est 
divisé en neuf chapitres 1 sa, oir : 

Chapitre I. -- Administration centrale. 
n II. - G'arrle ciciou». 
)) III. ·- Ni"lice. 
1) IV. - Travaux P11Uir::s. 
)) V. -- Chemin de [cr. 
,> YI. -- Service des mines. 
i; VII. -- Postes et messageries. 
J> VIII. - Pensions et secours, 
,i IX. -- Dépenses imprecue«. 

Il a paru utile de modifier, à certains é3ards~ cette classification des matières 
dans le projet de Budget pour 1840, en suhd ivisant le chapitre IV en plusieurs 
chapitres : subdivision qui off e plus cle méthode et de garantie; le projet ac 
tuel comprend les douze chapitres suivants : 

Chapitre 
)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

I. - Administration centrale. 
II. - Boutes. 
llI. - Canau» 1 ricière« 1 polders. 
lV. - Ports et côtes. 
V. - Chemin de fer. 
YI. - Bâtiments ciuils, 
Vll. - Personnel des ponts et cùaussées. 
Vlll. - Mines. 
IX. - Postes et niessaceries. 
X. - JJliHce et garde civique. 
XL - Secours, 
XII. - Dépenses imprlcues. 

Voici , quant au cadre du Budgct , quelles sont les modifications : 
La milice et la 3arde civique , qui avaient formé jusqu'à présent deux cha- 

33 
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p1l1cs ( le 111\" rl le 1lin'c). out éll: t éunics d.m~ uu seul chapitrc , qui prc1J1l le 
uuméro \. m.iis pour J former d,,ux: ,1t ticlcs. 

Le chapitre T \ ( T1·.1 ra u.c publtà) du liudt\d de 1mm ,l L:l(: sub.liv i~é: eu pl11- 
sieur s cl1<1[1il1es: chacune de ces subdivisions ptcrnl Li. rulu-iquc de la cat~\,orÎL' 
de t1;u aux uu du scr i ice q uclle concerne. LL t ub1·11 [Lle /',·a1 «u.c p11/Jl/us di~ 
parait: il était au fond peu rationncl , d'une p,ll L <1ue k, l\1rduet des Tra, aux 
puhhcs coll tînt 1111 cliapiu c uénfral 1 Trtua u.r publù:«, cl. d'antre p,lrL. quun e 
branche tl'ès-irnporlaule du service des Tra vau x publics . l cxploitauon du chc 
min dP, fer, fùt classée e11 dehors de cc chapitre, 

Les chapitres nouvcnuv , résultant de la subdivi sion du chapitre lV actuel 1 

sont les suivants : 

Chapiti e 1I, - Rou tes. 
)) III. - Canent», riviêres , polders. 
>i lV. -- Ports et côtes. 
>J YI. - Btùiments cicils, 
J> Y!I. - Personnel des ponts et cluiussces. 

Le chap iu-e V actuel conserve son uuméro , les chemins de fer prennent ains i 
rang parmi les branches de service qui 1 réunies, consLÎlucnL le sen ice des Tra 
vaux publics. 

Le chapitre VI (Sen;/ce des miner;) du Budc:-et de 18.HJ J prend le 11° Yl!I. 
Le chapitre V11 ( Postes et messageries) preud le n° 1\.. 
Il est sui, i du chapitre \. (111i'lice et gctrde cz'vz'que) 1 actuellemeut chapitres H 

et HI. 
Le projet de Budget pour HHO se termine 1 comme le Blllll)et actuel 1 tmr 

les deux chapitres Secours et Dépenses imprévues) qui prennent les numéros XI 
et XII. 

Le projet de !3ud3et pour 1840 s'élève à fr. 91027.631 27 C'; chiffre supé 
rieur à celui du BudQel de 1839. 
Pour que la comparaison J. vec l'exercice 1839 soit exacte 1 il faut tenir 

corn ple de plusieurs t1 ansfcrls. 
En premier Iieu , le service des phares et fanaux qui., pour 1839 ~ était corn 

pris en totalité dans les attributions du Uép a rtement des Travaux Publics. 
passe aujourd'hui ~ à concurrence de i .,000 francs, au BudGet de la marine 
( »oïr les observations à la suite de ce Budget). Pour la comparaison à foire 
avec ll\39; ces 7 \000 francs doivent s'ajouter au chiffre effectif du BuclG'et 1 qui 
se trouve ainsi porté à fr. 9.0,H.G:H 2i c~. 

Mais, d'autre part, 11 y a lieu de déduire de ce chiffre. 1° les !501000 francs 
demandés pour la dérivation <le la ):Ieuse à Li,il}e ( chap , IlI ., art. G)) et qui 
ne constituent Cf u'un transfer t del exercice 13,3,9 sur l'exercice 18 W. 

2° Les fü\G;58 francs; mont aut des frais du service ordinaire des Bacs et 
bateaum de puseaqe (chap , HL, art. 9)., et dont le Budg et des Travaux Publics 
se trouvera arevé à la décharge de celui des Finances. 
Les déductions à fair e de ces deux chefs s'élèvent ensemble à 

!Hl.,G::53 fr.; elles réduisent le chiffre du Budget des Ti avaux 
publics, pour 1840 à . fr. 3.,907;973 27 

Le 13udrret de 1830 s'élève à . B)31.,I-H )J 

Différence en plus en lü-W. 776.,832 27 
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Ccllt' ,1.HGrnci1L1.tion est plus <rue couver le [)tlt' clcs ressources nouvelles ., 
3i1YOII' : 

1° l.e prncllltl des drnits de !hl\ i;j,llin11 sur l.i 1lcu:,,c• ., l'l.:si·aul 
et la Lys, rivières dont l Jtuit rqHcml 1.1 dircct iou , aux: teu ncs 
de la loi du 81 déccmhre rn:rn. . fr. lïü.OUO ·1 

2° Les produits du canal de Chai leroy , dont le Gouvernement 
a racheté la concession aux termes de la loi clu }e,· juin Hl39. . l .,0,50.000 ;1 

3° Augmentation du produit dos rerlevauccs des mines .,'/:5.,000 )) 
----·--- 

Ensemble 
Dont à déduire let diminution sur le produit de la taxe des 

barrières 99.'.2::20 )) 

Heslc fr. J. 17 3. i 8 0 )) 
1 • 

Cette somme excède l'augmentation de dépense de fr. :196.,947 73 es. 
Plusieurs chapitres du Dud5et sont maintenus ù leur chiffre actuel; cc sont : 
Le chapitre Ter 1 Adniinistratiori générale; 
Les chapitres 11 et III, actuellement chapiu-e Xi J7lihce et garde cipio ue ). 
Le chapitre V, Chemin de fer; 
Le chapitre VII, actuellement chapitre IX, Postes et messaqcries , 
Le chapitre VIII 1 actuellement chapitre XI, Secoicrs , 
Le chapitre lX., actuellement chapitre XI[ 1 Dépenses imprévues. 
Les modifications porteut donc sur le chapitre lV, aujourdhui chapitres 

lI 1 Ill, IV, V 1 et Vil, et sur le chapitre VI, aujourdhui chapitre V!II. 
Deux des subdivisions du chapitre lV présentent seules des augmentations ; 

ce sont : 
Le chapitre III (nouveau}, Catiaue , rivières, poldcrs , et 
Le chapitre VII (nouveau), Bâtiment~ civile, 
Deux autres de ces subdivisions présentent des diminutions: ce sont : 
Le chapitre II (nouvenu }, Routes, et 
Le chnpitre lV ( nouveau ) 1 Ports et côtes. 
Le chapitre VI. Jlli"lws, actuellement chapitre VIU, présente une aug·men 

tation . 

CHAPlTRE Ier. 

AD:U:l'.'\ISTRATIO:'i vÉ:\:ÉRAL!l, 

Ce chapitre na pas varié depuis la création du Xlinistère des Travaux 
Publics. 

CHAPITRE If. 

no C'fES. 

Ce chapitre e~L inférieur de 98~000 fr. flux allocations correspondantes du 
chapitre Tracau» publics du Budget <le 1339. Celte réduction est la censé- 
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<11H·nCP de la ~pt'(';al1[1! rlu fo mls dl', l1,111;èl't·:-. Cc Iou.ls av ant <.ip,ou,t\ llllc' 
diuuu ut iuu par .lrvci scs causes qui ,n11L (lrc é1tumt'.rt:u,1 il a lullu ri'duirc Je, 
dL:pcu~es d'une quoti:é ccn rcspoud.inlc. 

-\1.r1cu: Pr1,mn. - En iretion. des 1·011/cs) d'aFrbhs ba u » «rist a nts , 
fr. L 11 ln 1 17 l G ï es. 

Ce chiff c est le montant exact de l,1 dépense d'entretien ordinnire des 
roules d'après les baux en ·yigncur. 

Saluire ries 7J1-éposés aua: ponts â bttscule. fr. IG.,9ï2. 

li a été porté au Gmliset de HB0 1 pour salaire des pt épcsés aux ponts ù 
bascule .. uue somme de 1:3.,960 fr.; mais la dépense pom cet objet sera réel 
lement de 17.,093 fr. 1 pat' suite de la nomination de deux nom eaux aides. 

La difléreuce eu moins entre cc dernier chillre et celui indiqué pour 18-rn, 
résulte d'un côté de ce que l'un 1es préposés est mort dans le courant de 1839 i 
et de l'autre du surplus de dépense que nécessite l'emploi des deux nouveaux 
aides. 

Études de projets} [rais de levée de plans , acliat et reparatïcn d'instrii 
ments , ma tdriel et inipres sions dio se rcice acti]', fr. 20; 00 0. 

Ce chiffre est le même que celui accordé au Budget de 1839; il est impos 
sible de le déterminer d'une manière tout-ù-fait exacte 1 les dépenses quil est 
destiné à couvrir étant très-variables. 

Trccauœ cl'améh'orat1'on;, rdpnrtitions extraordinaires et construc 
tians noucelles , fr. i44):5G 33 es. 

Cette somme représente celle qui doit rester éventuellement disponible sur 
le produit des barrières, pour travaux d'amélioration) réparations ex traorili 
naires , résultant de causes imprévues ou d'événements de force majeure 1 et 
construction de routes nouvelles, api ès toutefois qu'il aura été pou nu aux 
dépenses des trois catégories indiquées ci-dessus. 

Le produit des barrières 1 déduction faite des barrières situées sur les parties 
cédées du Liruhourg et du Luxembourg , s'élève ~ pou!' 1339 1 à 2:401.,640 fr. 
Ce produit est inférieur- de 99.,'.2.20 francs à celui de 1838) comparé aux neuf 
derniers 11101s. 

Cette différence s'explique ainsi : 
A partir du 1 cr janv ier Hl30. :2G2 harrières ont été résiliées, tant de 

la pait du Couvcrnemcnt r1uc pat' les fcr miers , conformément aux 
stipulations du contrat; la i éadjudicatiou de ces barrières a donné 
une différence en moins sur Ie montant des recettes de 1133B? de fr. :20)6:5 

On tient compte au trésor de l'État de celte réduction , bien 
qu'il soit probahle qu'elle sera couverte, et au LlcL\ , en Ullf0: au 
moyen des barrières à établir sur les roules en cours d'exécution '. 
et qui seront ouvertes durant celte année. 

.\. H epo t Ier. . fr. 20)65 
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' fr. 20.ïG:î 

Par suite de l('\lé'lltion clu lr.11(1~ du lD uv r i] u;:rn. ci11q11,1n(l' 
1 . ' . ' 1 l . 'l' l 1• 1 Jc1i'l'll:lc,, :-,illltt'" sur c~ routes < c;, 11arl1c, c,·1 t'('-, 1 u ,.1,i; hll'!l: cl 
du L11\.c1llhi11r~ ont été Hk1lldo1111<':es: k 1-.1pp1,1 L de ces h,u·1·iè•1c,; 
était de 

Soiumc p:ï1•eille 

Le crédit porté au Budget de 1339 est de 
Celui. en noml.uc rond, demaudé puu1· UHO, est de. 

Différence en moins. 

~- '.293.000 
' ' 

'.2.,'20t\OGO 

. fr. 

Ainsi qu'en rn:~n ·, il a été retenu, polll' Hl 'iO, u.ie SOl11ilJC de ::200.,000 Fraucs , 
pour subvenir nu" cha1'G1:s de l'emprunt clc 6 millions, sauf le rè[jlernunt ft 
faire ultéricuremeu t. 

A1tT. 2. - Fraie de nourelles pla ntatto ns sur les routes de ] i c et ;2122c classe) 
fr. G0.,000. 

Cette somme 1 qui est éG·ale à celle votée en ln39, a été jugée nécessaire 
en HHO pour continuer les plantations sur les routes qui en sont encore 
dépourvues. 

Elle doit continuer ~ faire l'objet d'une allocation spéciale. te produit des 
coupes d'arbres sur les urandes routes revient inténralement au domaine 1 

comme recette de }État. Il s'ensuit que I si les nouvelles plantations étaienL 
effectuées sur le fonds ordinaire des harr ières , le Buc!Gel dc s Travaux Publics 
s'appauvrirnit chaque fois qu'une plantation nouvelle serait ordonnée. 
II a été reconnu juste d'établir une compensation de ce chef , en accordant 

un crédit pour les plantations en dehors du produit clc la taxe des bnri-ières. 
Le chiffre de ce crédit est parlé à 50;000 fr., somme éGale à celle votée au 

Budget de 11339. 

CIIAPffnC Ill. 

CAl'l.-ldJX l nn ILI\ES; POLDr:r.s., ETC. 

Cc chapitre est celui dans lequel se rencontrent les mod ificatious les plus 
importantes. Les allocations portées au chapitre IV du Budget de 18391 pour 
les rivières et canaux 1 s'élcva ien t à fr. 090. HO. 

Ce chiffre se trouve maintenant porté à fr. 1 ;~5:50)H-l 1~ c~. ; il y a clone 
une auGmentation de fr. 9,5-1;:5:31 l'.2 es. qui s'explique pat' le rachat de la cou 
cession du canal de Charleroy ; par la reprise de l'Escaut 1 de la Lys cl de la 
Meuse I sous la direction du Couveruement , et par le trausfert nu Budaet des 
Travn ux Publics <les allocations relatives au service des bacs et bateaux; allo 
cations qui , jusquici , avaient fi[Jni·é au Budrrct des Finances. Ainsi qu'on l'a 
déjà fait remarquer: l'augmeutation de dépense du service des rivières cl ca 
naux est bien compensée par les produits du canal <le Charler-oy et p:w ceux 
de l'Escaut , de la Lys et de la ~leuse. Il y a donc augmentation <le dépenses 
sans augmentation de chai ces pour le trésor. 



1 •") ) 
,)_ 

.\mH'•l-P11:11 ;,. -- ;.;l/.1/11' unit 1<1,.1·i: de, c a .u-u rd: C/ru11!11u Srn r.1i:-(/olld, de 
st.; 11'1 ù l,t 1i !.J\J1\-lc-lJ11(), de Pou nnc ro:n] 11, _,1111,J/·II!/ <t de fo Satnbre ~ 
f't· .• ! ·Ï .:HU. 

CLL .ut iclc co11e,pc11lll t·,,1<·L•111,·i1L ,\ l.11 l. :~ du d1:111il1·e Tru nau» ;mldz'cs 
du Budccl de l[l~9 : il c01np1 <'lld le -~L't, ice ordinaire des seuls c.ui.urx (llll' 
l'Ütat eut sous sa direction ;\ l,1 fin de ll33H. 

A1rr :2. -- Serrice et cl1r11ycs du. ca n al de Clwrleroy, fr. Î~)7.,3ï5 GG es. 

Cet article est entièrement n o uvc a u ; il e-t la conséquence de la reprisc 
de la couccssiou du canal de Chruleroy .. reprise autorisée par une loi du 
1 CI jui 11 rn:rn. 

D'upr-ès les conditions de cette reprise. le Gouvernement rachète la conces 
sion mo yennnnt une indemnité annuelle de Il 312.,:100, ou fr. GGl137o GG es. 

Celte in dcmnité est due jusqu'au lc1• aoùt 18'16. Il y a de plus à pourvoir 
aux dépenses ordiuair es d'eutreticn et <l'exploitation; des fonds 011t déjà été 
votés potn· ers deux objets 1 pour 0CpL mois de l'année courante, })éll' une loi 
d u 1 CI" j u i 11 1G 3 9 . 

Les allocations deruandées ponl' llHO sont calculées sur les mêmes bases. 
Le c anal de Charlerov a elé ouvert à la circulnticu au comm cucemont ., 

d'octobre 1~3.:2; il approche pa1· conséquen t du terme de ~a septième année 
de mu ïcation. Les recettes des six années révolues ont été les sui vantes : 

1,c minée du 11 octobre 133:2 au 30 septembre 183'3 . fr. 4~'3,121 2-4 
Je - d11 l" - 131i.1n30 - 18'3'. oi:2.899 oa 
'.il< du 1 cr - 18'.3 \ au 30 - 183:S G93,o6.2 29 
.\• - du 1 '' - urns au 30 - 18313 8110. ~2:5 i9 
oe - rlu 1" - 1U'.3G au 80 - 13;n 880,003 84 
Ge - du 1 or - 1337 au 20 - 1838 . srn,oos oo 

Les recettes de la septième année s'élevaient , à 1a date du 15 août 1 époque 
ordinaire du cl1ôrn.13e. à fr. 90l;f3.21 GG es.; la navignt icu sera reprise au 1:5 
septernbre ; du 15 au 30 septembre i les recettes de l'année se trouveront 
portées à \l70._O00 francs environ ~ 1a quinzuin e qui a précédé le cliô mage 
ayant produit fr. 73}3G Hl es. 1 il est bien probable que la quinzaine qui 
le su ivra donnera un produit d'au moins fr. 68)78 3-t es., somme néces 
saire pour parfaire les 970.,000 Iraues , que nous indiquons comme produit 
de la septième année de navigation. 

Pour l'année 18 'iO, nous annonçons une recette de 1.,o;rn:000 francs 1 ce 
qui suppose une augmentation de recette de 80:000 francs. Cette supposition 
sera très-modérée aux yeux: <le quiconque se rend compte de l'influence que 
les cmbranchements , ouverts le :5 août 18391 doivent exercer sur la navigation 
du canal principal. 

Anr . 3. - T1·ai:a110; cl'œméb'orati'on aux canaua de Pommerœul (i, 
Antoù1g et de Naesb·ic!it J, Bois-le-Duc) fr. 60.,000. 

Cet article est la reproduction de l'art. 3 du chapitre Tro irnt» pub/t'es du 
Budget de 1339. 
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le c.m.rl d..: l'r.nnn ct n-ul ù .\1ilui11:j et le c,rnal cl1~ \[aesl1icl1l ·\C1s r'.oi~-h<'t1c. 
Au canal cL\utoi11g·. cc -.ou l lr s d1:)lil'S rl'l.1,·l1ic·~ t-L les lw1w·s de, l.i l1-.111cll('•e 

de Graml-Cnrnp. qui iq1p('ll('nl -,111 l o u l l ,ll ll'JI uon de \"ad111init-.t1·,1tin11. 
Le canal de :\lac:-,l11chl :\ l\l1i~-lc-Duc. auquel le' 1·vtnbl1s~ciuC'lll des rcla 

lions avec la Ilollnmlc do nue iu u- importuuce qu il ua pas eue depuis ltJ::\O. 
réclame de 3Tm1ds tra vau x ., ~urlouL en ce qui concerne les s.is des écluses , 
que l'on a construits eu LhcÎn,1GCS~ l)<lr une parsirnouie mal entendue 1 et qui 
éprouvent de nombreux nflaisscm cnts. 

Il a pnrn couvcnnble de 1épa1·lir sur plusieurs exercices les tra vnux exj raor 
<linaires qu'ex igcut les deux canaux d'_\ntoinrr et (le ~laest1'icbt à nois-lc-Duc: 
c'est cc qui explique la demande. ;u1 Gud[,eL de HJ.'10, d'un crédit é3al à celui 
qui a été accordé sur 1030. 

Une somme de 0:5\000 francs ,1 Jte accortléc ù l'art , 9, du chapitre Traraur 
Publics <lu Budtt'L de l33D; pmu' l.1 construcuou <l'un bana3c sur l Escaut . 
entre Tournay et Audenarde. 

Aujourd hui que la direction de l Es caut va être reprise par rÉraL, en cxécu 
tion de la loi d u Dmlrret <le 18301 il faut pourvoir à tous les besoins du service 
de l'Escaut; service r1u'il ne faut p,1s confondre a'I cc le projet de canalisation 
qui l'este ajourné. 

Dans l'allocation de 13:5.'.H:5 francs qui est demnndée , le service ordinn ire 
est compris pour 2~5.,0.2:.5 francs; ce chiffre est le résultat des demandes faites. 
pour le service de l'Escaut . par les in[réniems chefs de service da us les pro 
vinces de Hainaut et de la Flandre orientale; les lGO)-SOO francs qui com 
plètent l'allocation, s011L destinés à des travaux d'améliorat ion 1 en 'I ue des 
quels surtout le Gouvernement a demandé et la Lé5i::,lature a ordonné qu'il 
fùt fait usaue de la faculté de retrait stipulée dans l'arrêté royal du 17 dé 
cembre 1Bl9. 

Le haJ'rngc à construire entre Tournay et A.uclenacrc!e sera établi à A.11- 

tr ive 1 conformément à la déclarat ion faite pat le Ministre des Travaux. Publics 
dans la discussion du Budget de 1D;39. 

Les 9:5.,000 francs alloués sur l'exercice 1839 1 forment le montant de la 
dépense d'exécution du lrnnë)[}C vroprernent dit • d'après les év aluatious de 
1, . d , J n•) , avant proJel t'CSSC en U,),)' 

En étudiant le projet dc6nitiF de cet ou, ra3e: l'on a reconuu la nécessité 
d'ouvrir une dériva lion dans laquelle le burraGe serait éLah1i. Celle niodiûca 
tion des données priru itix es promet un résultat plus complet. principalement en 
ce qui concerne l'asséchemeut el l'Ît'rication des propriétés rivcrnincs ; mais 
clic nécessite un excédant de dépense de lOï.,000 francs. Cette somme est com 
prise dans l'allocation demandée pour l'Escaut. 

Le lrnrra5e d'Autrive per mettra très-probablement de diminuer la hauteu r 
<le la retenue à Antoinrr. et de faire ainsi droit aux: réclnrnations élevées pnr 
le Gouverneruent Français dans l'intérêt de la vallée <le la Scarpe. 

Il conviendra ca outre <l'élaqçi1· le débouché de l'écluse d'Antoinrr ., d'api è~ 
l'engarrernen l qui en a été pris vis-à-vis <le la France , dans les conférences 
d'Antoing , enrrace11Jcnt que nous devons tenir à honneur de remplir , par 
cela inèrue que nous ayons repou s.:;é: d'u ne manière pér ern pto ire .. celles d{'~ 



l,1l'lr•11!1u11;-; des 1nl.'1'.1i1,~ f1,111e,1is rinc nous t<'Pttnlio1lb corn me non fnudt'es. 
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( l-ufr ll~ l'll c<\·,-,r·:l ,tll, <tl'~ C(lld1'1r•11cL·~ d \n[()!ll~), p. 2-'i des ,1111H'XL'!> du 
1 :q 'l ,,,1 t (ut ,\ Li Cli.iuiln c Ir:: 27 dJcernb1 r· rn::> ï. H!I' la c:rnrili~.tl rou de 
lbc.iul cl 1k la!:~-) 

\ 
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Dans celte allocntiou le service oi diuairc . t,1nl en lnnaux L[u'en personnel. 
SC trouve con ipr is jJlllll' 2. '1>3-11:J francs. 

On dcm.mde en ou li c fr,111c6 12)33 3/~ es. pcm supplément de subside pour 
l'établissement d'un chemin de halnn e clans Courlrav. lJ V 

L'élnhhsscmcn t d'un chemin de h.-tlarrc le lonn de la Lys 1 drms la traverse de 
Courtrav i a rilL; prin1iti, cm eut estimé ù la somme de 30.,000 francs. 

La Yi lie de Courtrny dt!, ait ccutribuer daus cette somme de la manière 
suiv aute . 

1° Pom la valeur d'un hà timent démoli par la ville en 183 -L fr. 
2° Pour la valeur rtnn bâtiment à démolir, 
3° Pour la somme de . 

t\:·rno 
L\000 
9.,000 

Fr. 

Le conseil provincial de la Flandre occidentale, dans sa session de 1B38, 
consentit .'1 lallor-ntiou d'un subside provincial ésal au tiers de ICI. dépense ù 
fairc , el vota provisc iremeut une somme de 13.000 francs, dans le Buduet de 
!a province. On con1p lait que la province conü ibuei ait pour une somme totale 
de Cfl.7 ;0()(1 francs. 

1l restait donc une somme cle 2'.1,ô00 francs à fournir; pour parfaire la somme 
de 80;000 fi aucs à laquelle la depense était estimée devoir s'élever. 

La loi du 31 décembre 1330 mit celte somme à la disposition du Gouverne 
ment. pom être affectée à l'~lablisscmcnt du chemin de halage projeté. 

Lorsqu'il fut. question de I'exécut ion dL1 projet ~ il se trouva r1ue les proprié 
taircs des bâtiments à démolir élevèrent d'abord leurs prétentions an chiffre 
de 96\000 Iraucs . qu ils consent ircnt enfin à réduire à 90:000 fumes: ce r1ui 
constitue une différence de 10.000 francs eu plus entre l'estimation pr imitive 
de la dépense et la somme réellement nécessaire à l'exécut ion de l'oui 1·aae 
projeté. 

La ville de Courtray consent à supporter les deux tiers de cette augmen 
tation de dépense 1 soit la somme de fr. 6.,GGG 07 es., ce qui porte ~ en défi 
n itive , sa p::11 L cout1ilmtive à la somme de fr. 36.,166 67 es. 

Dans sa session de 1a:) 9 , le conseil p1·0, incial de la Flandre occidentale; 
considérant qu'à dater du 1°· janvier 13-'iO l'État reprendra l'administration de 
la Lys. el jouira des rcveuus de cette rivière I a décidé qu'il n"y a point lieu 
de majorer le subside de 18.000 francs voté au Budact provincial de 1338. 

Les ressources m1 moyen desquelles doit s'exécuter le chemin de halage: 
dans la t r av ci sc de Courtray , sont doue aujourd'hui: 

La péll l cont1ib11Lirc <le la ville , soit. . 
le sub-ide de la pror ince 
I.a somme allouée m1 Bud3et de rÉtat pour l exercice 1339 

. fr. 36)66 67 
18.,000 

Fr. 77.GGG 67 
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ll n1anqur 11110 souuue de fr. 12)~33 33 e'. pom allrinclrc le d1iffre de 
l'cstiuuuicu delîllili,e de (l(l.00O francs: c'est cctl1; ~on11ne ljllÎ fi.,ul'c ù l'article 

• l) 

,, 1 l . l '1 ·1 . l t' l l' . ·t O '0 ,J C li C l,l[llli'e I l ll ]Jl UJel ( e .u: l_\el j10l1l' C\.('l CICC O·I . 

,\i1r, 0. -- Serrice de ln .ïl euse dan, lus proiinccs de li'Lf)C I'/ do 
i\'a min'; fr. GO ;·"8 0 . 

Servic« ordinaire. . fr. 
Subside à la société des bateaux ù vapeur 
Subside pour la dérivatiou de la 1'lcusc1 premier quart 1 transfert 

du Bml13et de 1B39 . 

2-'i,-'130 
G,000 

Fr. U01-480 

Le service ordinaire ne comporte pas d'observation. 
I . l L' ' . l' l' l ' l . ' ' 1 1 Ja pro, iuce ce H:[,C a pns cuc;;:icerncn t c accore el' a a sor rètè ( es ral eaux 

à ,•apeur de la Meuse I pour I'iuderuniscr des trnvaux de clraaage qu'elle exécute 
en vue d'approfondir certaines passes, un subside de 30.,000 francs payable 
eu cinq ans. lJc là résulte une dépense annuelle do 6.,000 francs ù l"é3arcl de 
laquelle l'État se trouve substitué aux olJlinatious de la province. 

Quant à ln dérivntion de la I\leuse ù Lié3c.
1 
les faits ont été exposés d'une 

manière très-détaillée dans une note du }ili11istrc des Travaux Publics en date 
du 10 décembre 1833 ( annexe au rapport de la section centrale, coir les pièces 
imprimées par ordre de la Charnbre , 11° :5---L, session 1838 à 1830). 

ART. Î. - Tra oau» aux ricc» de la Blouse dans le Lùnbourq , 
fr .40.000. 

Allocation votée aux Budgets des précédents exercices. 
Voir (l'ailleurs ci-dessus les développements du Budget. 

ÂHT. 8. - Sercice des Polders, fr. •'12.,000. 

Le service des polders, depuis 1830, a eu pour principal objet d'arrêter les 
inondations auxquelles les rives de l'Escaut ont été soumises par suite d'événe 
ments ruilitaires. 

Les points envahis par les eaux étaient, sur la rire (puche 1 le Doel et le 
Borgerweert ; sur la rive cl mite 1 le polder de Lillo el les localités environ 
nantes. 

Le Doel a été asséché, <lès 18371 en exécution de la convention avenue le 
25 avril entre les commissaires helges el hollandais. 

Le Borgerweert déjù asséché en UJ3-5: au moy,~n du contournement <le la 
coupure pratiquée à maiu armée Jans sa <lil)UC en 18311 fut de nouveau 
euvahi l)ar les eaux àIa suite de la marée extrnordinaire <lu '.:H février 1837. 

Le 2::S avril suivant 1 un contrat fol passé pour le réencliuuement du polder , 
au moyen d'un barrauc direct. 

Comme résultat: le hari'nae direct l'emportait de beaucoup sur une digue 
<le contournement 1 mais il présentait plus de difficultés d'exécution et plus de 
chances <le pc1 le pour l'entrepreneur. 

35 
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.\n\: termes du contrat qui cousritunit un Io rfait ahsulu . lcntt cpreneu, 
.:;e11ua~]L'ilil. pcnn· une somme de U:59;000 frnncs., ù c,:1_\('ll[C'I' le;; n av aux . ,\ ('Il 

n'.11011d1 e et à IL'" cutretcu ir jusqu'au lt1 in.u 1[130. 
Les l1,l\:1L1\: qui. au ],1 m a i dei uicr , ,,e u-o uv.iicnt cl.ms l'élnl e~i:;15 péU' k, 

coul rat . ont étt': lCL'US dé!î11iti,erncnL: le l~j-llÎn. remise en a 1.'.[é (aile ù ladi- , , , 

1 cet ion du polder. qui les a acceptés sans a11c1111c i·cM r/ctio», 
Le polder de Boq:;cn'> ecrt se trouve aiusi replacé dans L1 po~ir ion où il était 

av an t HUO. et a cessé d'1~L1·e une charrçc pour le Gouvernement. (,1!011/tew·_, 
n° 1~0 de 11339. l 

/ 

Le polder de Lillo a été réendigué en exéculi on de la convention du 2,3 
avril 133ï. 

Les trnvaux ont été entrepris par la compagnie Vande Gricurlt . suivant sou 
inission clu '.1:{ septembre Hl3ï i pom la somme cle 1/W0.,000 francs; ils se 
sont trouvés achevés ayant l'hiver de Ul3U-Ul39. (!lfonite1w) 11° ~ 'IS de l 83tl) 

Aux termes du contrat; les entrepreueurs doivent répondre de leurs travaux . 
et les cn u-etcnir ,tusr1u'au lei' mai 18401 au prix de 30,000 francs par année. 
Par convention du .21 juin 1839 avec la direction du polder 1 approuvée par 

arrêté rova l du 2 '~ septembre 183~) (!Jlonùc11r1 n° 2G9); il a été stipulé tpd1 l'ex 
piration du terme de 3arnnlic imposé aux cntrep rcncurs du réeudiguemcnt , la 
tlii ection reprendrait. à ses frais, risques et périls 1 et sur le pied evistant avant 
les é, éuernents de 1830 1 l'entretien et l'administra tiou de tous les ornTa5-es du 
polder ., et ce moyennant l'allocation d'un suhside de t5., 000 francs pat' an pendant 
6 ans , à partir du Ier mars 1840. Ces 5,000 francs set ont affectés par la direc 
tion ù Fent retien de la nom elle di5ue de récndiguernent. A partir de 1841. le 
service des polders n'ex i.rera plus que cette somme de :5.,000 francs, plus une 
somme peu importante poul' frais de surveillance et dépenses é, entuelles. 

L'emploi des -{2:000 francs demandés sur 18-40 sera le suivant : 
1° Seconde année dentrctieu à payer à la compagnie Vaude 

Griemlt. aux termes de sa soumission du 23 septembre 183 7, . fr. 
2° Subside cle :5. 000 Francs à payer à la direction du polder de 

Lillo: le Ier mars î8 .o. 
30.000 

3° Surveillance et dépenses éventuelles . 
(5.,000 
ï.,00O 

Total. fr. 4:2.000 
i 

An r , 9. -Seni'ce des bacs et btueauo: de passnye) fr. ï:5:9ï2 13 es. 

lI a pat u plus conforme à la fois et à un bon système d'administration 1 et à 
l'esprit et à la lettre de la loi du (j frimaire an V II., de diviser le ~en ice <les pas 
SU[}CS d'eau en deux. branches bien distinctes , comprenant l'une L'administra tien 
du marr!r·frl) qui se mit attribuée au Département des Trat aux i'ublics . et l'autre 
la. perception , qui continuerait à ressortir au Départcmeut des Finances. 

C'est par suite de ce système . adopté <l'un commun accord par les deux 
départements ministériels , que figure au projet de TiuciG'CL du Jlinistère des 
Tr-avaux Publics . poul' l'exercice Hl40 1 une allocation spéciale pom le service 
des bacs el bateaux de passaGc· 

La somme de 69.,6.38 francs allouée par la Unislature au I3udset dL1 :\Iims 
tère des Finances pour l'exercice 1839 1 a été portée, pom l'exercice 18 rn i au 
projet de Budget du ~liui:slfre des Travaux Publics; pour ce qui concerne celle 
somme , on peul donc dire qu'en réalité ce n'est qu'un transfert. 
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ll csL ,\ rcn1arquc1· r1uc la somme rlc fr. ï<"i.,\17:1 13 (", ou le mont.uit de 
Lnt. 9 du chapit: Cl [[. ne dJ1 l,lSt;(; b sum mo ,1 lltlll(i,: pa1· la f .<\)t:-d.:d lll u' ('11 rn:rn. 
que du ruou taut du chiffre \Yl'l•11osé t·u111111c subsul« ,\ acco rde r :\ la couuuuuc 
d(} 'l\m1Îs('; pou!' la coust rucli o n <.l'tm e,1Jli.1r<·adt\1c; L1uu,11c11[:1!îun de nJdii 
clc.naudéc 11c s'élève clone <tu',\ la w111111c d.; fr. G)i t-~ 1:; c'. 

L'<'>tnbli.sserncut projdé lh111 :-t:n icc d~, n:rl'i;3atic11 .'t I a peul' entre :1 m 1't'-~ el 
'I'amise . rendra ncccssa irc la cousuuct ion d'uu cinbarc.u lèr» dans c,·lle der 
nière commune. L'adurinist ral ion comuiunale de Ta111i:--'e. chn.s la pt évisiou de 
ce besoin; s'est adressée au Gom erucment à l'effet d'obtenir; sur les fon(1s du 
trésor del 1'~lat1 l'avance des Iouds necessaircs à L1 co ust ructiou d'un ernharca 
dère . soit la somme de fr. G .. 31-1 1:3 es.: remboursable en sept aimées. C'est 
donc plutôt un prêt qu'il s·ar;it ici de faire à la commune de Tnmise. 
les produits des droits de bacs et de passng-cs d'eau Cq;nrent an füid[?~L des 

Voies et Moyeus de l'exercice 18::Hl: potll' une somme de 120:000 francs, Dans 
celte somme n'étaient pc1s compris les produits éventuels du service de navi 
f.ptiou projeté entre Anvers et Tamise. 

ART. 10. - Ét'll,des de tra.oauoi a [aire à l'Escaiit , ci let Lys) à la !ilc11c;e J 
ainsi qu'rl la Dendre; aai Demer, a/(, Bupcl etc/, la, Dr)!«, ces quo tre ricières 
devant rentrer clans les attribiitione de l'État,, r/, partÙ' dn lc1 fanricr rn-,1. 

Des études de ce genl'c sont indispensables. surtout en ce qui concerne la 
~Ieuse; la plus négli[}te cle nos r_p·amles rix ièrcs. Un inQ~nicur est hp(~ciale 
ment chargé de ce travail. 

En France, une somme de 7)500100:J francs a été affectée, par uue loi 
de 183ï., à l'amélioration du cours de la .'.leuse1 depuis Sédnn jusquà notre 
frontière. 

Ces travaux sont en cours d'exécution ; ils doivent avoir pour résultat de 
donne!' un mouillage d'un mètre au moins' dans les plus basses eaux: avec 
une , itesse d'un mètre all plus par seconde. 

L'intérêt que le Dépar tcment des Ardennes attache à ces travaux s'explique 
par le besoin crue ses mines ont de s'approvisionner de nos charbons. Les 
travaux qui s'exécutent en France el ceux que l'on projette eu amont de Sédan. 
seront de la plus grande utilité pour la Bels-ique., pom·vu qu'elle fasse , de son 
côté. quelques travaux d'arnéliornticn , sur une échelle sans doute beaucoup 
moindre. 

Iudèpendamment de l'allocation de fonds pom les étudcs , l'art. 10 a polll' 
objet de replacer plusieurs rivières sous la direction de l'Élat., ce sont le Iiupel. 
la Dyle et le Denier , et enfin la Dendre. 

Le ltupel a une importance particulière comme embouchure des canaux 
de Louvain et Je Bruxelles. 

L'arrêté de décembre 11319; en tant qu'il s'appliquait au Il upel , drnr3eait 
la province d'Anvers du soin de maintenir et d'améliorer une navigation 
dont le commerce de Bruxelles et de Louvain est seul appelé ù recueillir les 
bénéfices. 

Cette mesure ne pouvait évidemment produire aucun bon résultat. 
Aussi le Ilupel est-il resté, depuis lûl9: dans un état complet <l'abandon. 
Par arrêté du 6 avril H339, le Ministre des Travaux Publics a clmqp.\ un 

ingénieur en chef <le l'élude des améliorations à apporter au régin:1c du Hupel. 
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La dl;pnl;ilinn pr1 n1:111c11le du couscil 1,10, incial du Ur:.bant; dcma11(lP q1w 
l'Él,1L l'l:'[11-cu1ie l'.1d111illii,lrnlio11 de la D, le el du lïcincr. confiée ù la nro- , , l 

viuce par l,ur{•\('• 1·0J,:il du lï déccnil)lc lGl\l. CcsL pon1· sal1sL1i1·c ;\ celte 
dcn1a11dc de l'auln1·1tJ pr ovi ucialc du l\1·,1hz1nt. et par des cous i.Iérat io ns ch: 
qvitL\. qu"il est stipulé <JllC la Dyle cl le Ilerucr rentreront dans les ul ltibut iuns 
de l Etat. ;i. partir du lc.r janvier Ul-D. 

ll est ù 1·c11rnl'qucr d'ailleurs que 1 toul en allouant au Buclnct provincia l , 
pour l'e x cr cice Hl 'tO ., les fonds nécessaires pour assurer cc scrvice . le conseil 
provincial du Brabant a 1 dans sa cle mièrc session, manifesté liutention de ne 
plus voler de fonds pom· ces deux cours d'eau 1 après l'expiration de l'exer 
cice 1fl ro. 

La députation permanente du conseil provincial <le la Flandre orientale a 
fait: auprès du Gouvernement 1 une démarche tendant à ce crue rJitat re 
prenne l'administration de la Dcndre , confiée Lt la proviucc , par l'arrêté royal 
du 17 décembre IB19. 

Le conseil proviuci al de Ia Flandre orientale a cependant assuré le service 
de celle ri, ière , pendant l'exercice HHO 1 en, otant des fonds pour cet objet 
au Budset provincial de cet exercice. 

C'est pom déférer à la demande de lautorité proviuciale , et par l'appli 
cation d'un principe déquité , qu'il est stipulé que la Dendre rentrera dans 
les allributions de rÉ1at, à partir du 1er janvier 18-'iI. 

CHAPITHE IV. 

POl\TS IT C'ÔHS. 

A11r1cu PRC:i.tIIR. - Ports d'Ostende et de JY2'euport) côte de B!ankenherghe, 
fr. 2:29 .av~ 15 es. 

Cette allocation s'applique presqu'en totalité à des travaux d'entretien . 
ainsi que le prouvent les développements du Budget. 

Il n'y aura en fait d'ouvrages neufs , qu'un prolongement , sur 50 mètres, 
du nouveau quai d'échounge. Cet OUTl'élGe est estimé 35,000 francs. 
Le chapitre Ports et côtes présente une économie de plus de ~S0'.000 francs 

sur l'allocation portée au Budget de Hl39. 

CHAPITfŒ V. 

C!lE:ITIN DE FLR. fr. 3.090.ÛÛÛ. , . , 

Somme ésale à celle qui est accordée aux BudaeLs de 1838 et 1839. 
Le crédit de 3.,090.,000 fr. , lorsqu'il fut alloué pour la première fois au 

Budget de rn38 ~ supposait l'exploitation de huit sections, pendant toute 
l'année, et celle de deux sections pendant une partie de l'année. 

Pour 1839 , le Couverueuient s'est borné à demander la même somme : 
quoiqu'il eùt à assurer , pendant l'année entière , le service de dix sections et , 
eu outre: pendant une partie de l'aunée . le service de sections nouvelles. 

En 18-W 1 les besoins seront beaucoup plus étendus qu'ils ne l'auront été 
en 1839 ; le Gouvernement tentera néanmoins de faire face aux dépenses du 
chemin de fer avec les mêmes ressources. 



1\1111et'ni~. afin que ~a po:,1lio11 ~Pil !Jic11 ,qiprt:1·i1'..~. il croit utile de rncll;c 
,·11 1 •:mdl~l,: Utcm1n,· dr•s l1011c:; ,'1 dc.:;H'I', i,· c n 1 [l::;n rl L"l if if) . et tk ti1:, 
(it1dt(llCS co:1--;Jqu,·nc1..'S de ce rnpprod1c111c1ll, 

Dix sections auront ét'5 cvplo it écs pcndnn t toute launéc r U39: cc ~u11l 
cc! les de 

Lo vct r l :t•,. 
Bruxelles ù ~falincs. 20. 300 
~1alincs ' . :~:\'.100 a /il1\CJ'S, 

_\lalines ù 'I'ermonde . 26. ïOO 
Mulincs à Louv a in 1;3.7:10 
Lo uvain ù 'I'iiIeruont . 17. 7:rn 
Tcrrnoude à Gand ao.,:rno 
Tirlemont n \Varcrnme . ~ï .,200 
\V aremmc à A11s. 13))00 
Gand à Brunes. -14)500 
Bruges à Ostende 23,500 

Total pour l'année entière. ~~G .. G0O 

Trois sections nouvelles von t être livrées à la circulation et seront exploitées 
pendant trois mois ~ ce sonl celles de 

Loxc na ns. 
~and 
Dcynzc 
Landen 

à Dcynze 
à Courtray 
à S'-Troud 

11,11:s 
2G, G 1~1 
10.,80:2 

Total pom trois mois. 

Ce qui correspoud , pom l'année entière : à une lon3ueur de 13,648. 

:\'ous avons donc ., comme longueur à exploiter eu 1839, d'une 
pari 1 pour l'année entière , dix sections d'une lons-ueu1· effective de. 256 .. GOO 

D'autre part., pour trois mois. trois sections d'une longueur effec- 
tive de ~5-4.\592 mètres . cor-resno ndan t [10llr l'auuée entière à. 13. ü-M~ 

' ' 
Total pom 1339 270.'.2-W 

Pour 18'10; les lonGueurs à exploiter se présentent de la manière suivante 
Les dix secl ious exploitées pendant toute l'année 18:30. 256,600 
Les sections de Gaud à Dcynze et à Courtray et <le Landen à 

:-,t.T1·011cl ~ 1ongueur effective . 54.,592 
La section de Bruxelles à Tubize , lo11uuem' effective 20.204 mètres 

soit, pour 9 mois. 15)63 

Total pour iaso. 3!!6,3-'i:5 

Les besoins <lu service ., en tant qu'ils sont proportionnels aux longueurs 
des lir_prns à e,ploilcr~ sont <lonc représentés : 

Pour H130: i;al' le norulne de kilomètres 2i0. 
3G 
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li • l' l l l l l ') ' 1 "0!() J . ;,'l',lll. (.l•,, n1.::. nr.t u r: uc (_ emauor-r au L\!(1;;:'l ltC lu-:, CIC~~ c.lUQll1C•11,. 
. l , 1· l l ' - :v-o 3 ·1° . . l l '[." ' u.ins C '-.) ('!'c'i.ll (,,111:, .. l proporlHill de '21 ,\, ,.v. Ci\ (;Ul LJLW!CJ'éllt C cnuuc (!li 
l • ' , • ' '~ ,. 'J l /' n (' (' 1 · [ n ü"' l (' r' ') ~ !', fl;lld'C ,' :1 ,,.( .J .,1~•U Il' .• , au icu t C .:,. ~.;_ .v,;, il', 

(Jt:oi cui! eu soit de celte con~idfralion. k Goèivcrncrncnt croit pouvoir t:C' 
• · · ' ' l l l I' I . . l , :,i,t'<'W l'i'., au n 10111s quant a prcscnl. ce ( cmi1:1C cr, pou,· exp 01U'lt1011 c u 
clierniu (:.; fc1·, un crédit plus élevé que celui qui lui a 8[Ù ouvert aux. Dudnets 
cic IS:}g et 1 n::fü. 

J,fais il parait indispensable d'apporter certaines rno<lîDcations dans ln ré 
partition du crédit . en trois articles ~ d'après la nature de dépenses : entretien, 
r?.,.:'penscs de fra11sp01·t) perceph'on. 

Ji semble possible de réduire l'article entretien. de g;HJ~OOO fr. à 800.,000 fi' 
)\fais il est nécessaire d'nurrmcnlcl' les deux articles dépenses de transport et. 

perception , en répartissaut la déduction faite sur l'article entretien , de b 
manière suivante : 

Dl 1 • epenses oe transpori , auwnenlalron, 
Perception. idem. 

100.,000 
:1:s., oco 

Ensemble 

Cc ces moc:iûc8t:ons c;él'ivent les chiffres portés au projet c:e Budact: 

)) ~- Dr!pcmes de transport . 
)J 3. Perception. 

Total. 

f•a • l • 

fr. 800 000 ~ 
1:G30:000 

-1tGO. 000 

. fr. 

La possibilité d'une- réduction sur l'article entrctien ; résulte d'abord de ce que 
le plus 8rand nombre des sections sonl parvemies à lem· mininuini de dépense 
dcntret ien 1 el e nsuite , de ce que l'entreprise du parachèvement des sections 
de Tu-leu.ont à '\Yaremme et de Waremme à Ans'. entreprise qui constitue un 
f orfait absolu ~ comprend le maintien des berges et des talus sous leurs profils 
jusc1u'cn mai HV.l. 

La nécessité cl'une augmentation sur les articles transport et perception , est 
la conséquence , tout à la fois 1 de l'extension que prend le service sur les sec 
tions en exploitation, de l'établissement des convois spéciaux et directs et de 
l'ouverture de sections nouvelles. 

li reste main tenant à établir la corréla tien entre les recettes et les dépenses 
du chemin de fer. • 

L'on a porté au Budget des Voies et Moyens de 1839, comme produit pré 
sumé du chemin de fer: une somme de 4:790i000 francs. 

Aujounl'bui qu'une partie de l'année est révolue i et que les époques des 
cirrcl'lures des sections nouvelles sont fixées 1 il est possible d'établir: avec plus 
de certîlude 1 le chiffre probable de la recette de 1839. 

Le tableau suivant fait ,connahre cette recette, d'une manière positive, pour 
!(•s huit premiers mois <le l'aunée , et, par estimation, pour les quatre derniers 
mois. 
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NATURE DES IillC.ETTES. l.UOIS. 

l,?',CETTES 1Œ :1.8:30. 
------) ;; "'--f~--05=-==--Tj _ 

VOYAGEURS. llAr..AGES. il!A.\CJIANDISES. 
TO'BUX 

l• .A. n M 01 S. 

TOTAUX 

PAl~ PtR:unzs 
ET 

'IOT.U, GL:\Él\ "'"! 
Obseruuic.is. 

1
/ Janvier. 2001500 04 01(;ôû G2 7,713 2171774 GG 

Ftivricr. 1GG,72G 02 !J,48-'i 91 7,159 so 183,371 43 

Jilars. 2021004 72 9,/5ü2 Gl G,277 GO :::17,844 83 
Ilcce!tc effective <les <l,.x sections en cxploi- ~ Ani! 2;;3

1
45g 24 !J,80!) » 13,097 231,4()5 24 

talion . y 
l\Iai . !\ 31 l,14G 5~ 10,607 38 24,Wl 50 3-1G,O-U5 10 

J Juin , ~ 32:J,09l 22 11,-JSS S:l 37,003 ,, 3'ï5,r.7S 04 

r Juillet! ·i ·102,2lS2 !Jl 121613 11 4c'\5G4 " 4631!60 02 

\ Août , 4..J.3,110 12 13,!104 39 O-i,272 70 5~l,2S7 21 

1 ~w:313,3:IJ fi!) S1,1:.a ë~ 2097:Jn 20 "™ 2,~n-~~G 73 

Septembre. ~ -1:.!o,ooo • 131000 oz.ooo otH\OOO (*) 
Iloccttn présumée pour les clix sections en ~ Octobre :J:oû,000 ,, 10,000 60,000 4.00,000 » 

cxplc itat ion • "' l • " novcm rr c • 28ll,tltJO » 10,000 G0,000 " oli0,000 

Déccmlrrc . 230,C\lO " 10,000 " 60,000 ,, 300,000 1, 

l l 112GO,OOO ,. J._ 431000 •• :=1 2471000 1 1,1550,000 
:l.cecllc p1·ésuméc pour les d eux sections de 1 

Gand à Dc1nze et de D"Jll7.C i, r.onrtra)', Octobre. 60,000 " 
d pn11r la demi- se et ,,m ,le J.~nclcn ;, Iiuvemhre . ~ n " n fül 000 ,, 
51-Trond 1 ninai que l'a11gn1e11lalion sur ; ' 
les !11,;. nnoicuncs scct1011s t par suu c de Décembre • ,, -io.ooo 
l'ouverture des sections nom clics • 

~ ,, 1 1 1 150,000 
~'U."ti.~WCL....:.wa: &:.ZLJ ••. Ji,.\,,,&2ila!Ln+T~m::r:;?~~ 

~ 
~ ('' 1 • 1 ' 1 ' . ù l - '1 ,,. ' .,,. · 1 '" ', ' t l Y ,i ,.__e1•··,ulJl1ce ,1,:,:L1.; c I J.1 .L,., _1• ,;,i;t, ''J'"<1c,p,-,,·.r:.r ,.c,,,_ 
,,. ,. , t.~r•n ,fr 1 /1,,, u~~r,,.) 

1 

1 

:!1GOD,S;.;.r, 7;5 

C:-:1 
'f"1 

;;- 
•·; 

r":._i ~ 

1/i-:i010GO 

! i": ~a~uai:cins L-~sécz. su: Ir:-=: r ccc: ! : .-or :-:~1r-~, 
de:. mois antérrcu» - en r,·:1a11t,·01,:p r., de 
t1 <1ét:rnt-;::i;:;.u1~c (illl ~,C i rru H'j•J-:; ~•-~i \1";.llS 

~ ncu dan ; te.; PH).i~ J.1hi--. :..:r. J • 

1 

r-:~ 
'.,..' ;-:,. 
;,_: 

150,001) " 
1 
i 

'"1,3(H\ô2ft 
,...,> J J,, ' 

l.,,.' 
7; 
c;, 

• .~.~-----~, ~- -~-,~, -=sc--~~I 
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/).11 i i : ,,,., /(('dl(', dt• 1U3\) 011 pe>tJl eL1lJlll'. d ll!Jl' lJJC11lii:.1c !JS~('/, Ct'll,l!ll<". 

\(·!Ir•, d<' Ul-W. 

1" c. q11c les ù,, , 
/11JI ['rodu,t p<,u 
de 1830 1,ou1 l< 
1:ii,lcau p1 écé1lc 

;2, L.1 i t-c c t t e pou, 

!"'111 les quau c: < 
l'\ .il née comme 

J ,,tnl pour l cs r 

3.- lllttlle pr ésumée 

Cuu r n n y et de 
l'unné e entière 
7(),000 fi nncs pa 

l· l\L'Cetle pi ésu m ée 

"lies a Tulnr c 
1,11,1111 de 25,0ll0 

.,,, Le l'rnd111t des Ln 
d1H.":', 

1 
1 

S .POUl W'10. 1 01 \(, H ns , r.«, vcr s. 11 \f,CJI \\DIS,S, rot \I,, 

......_,......__ 7717fllc9 <~ WMIBI~ ~~-... """"'" 
.c t IOUS en c;,;ploilal1on 
· les huit prcm,c,~ mois 
~ ,o~,1gcu1s, co nuue nu 
,t . 2131313Jl GO 

les mèmes sect,ons et 
cr ni er s mois de l'anné e, 
u t al.leau précédent. 1,260,000 " 

... sections actuelles. 3,573,33 l 60 

des sections de Gand a 
nnricn à Si-Tro nd pnu1 
de 1840, o rmso n cl 0 
ruo is 840,000 )) 

de !., ac ct ro n de B111- 

:,cnd~nl neuf mois, ù 
h nn cs par mois , ' 225,000 )) 

~nges et des mar chan- . 100,000 )) 800,000 )) 

4,638,331 69 1 GIJ,000 " soo,ooo ll 5,698.331 (i9 

Somme ronde. , fr. j 5,600,000 ,, 

l lnns la supposition même ,1ue ~ par suite de l'ouverture des sections nou 
vel lcs 1 la dépense dùt s'élever Jusqu'au chiffre de 3.731;000 francs que nous 
avons indiqué ci-dessus, il y aui ait un excédant de recette de près de Jeux 
millions; ce qui représente lintérèt d'un capital d'environ ;50 millions 1 à rai- 
sou de 4 pour cent. 

en API THE VII. 

l'Ef,SOJ:il\EL DES P0:'ITS ET CIIAt'SSÉES 1 fr. 41~, 1;50. 

Somme éaalc à celle votée au Buda-et de 1839. 
::'lfoluré plusieurs promotions et de nouvelles admissions dans le corps. le 

Gomcrnement espère faire face aux nécessités de celle branche <le s ervice , tout 
en maintenant le principe des indemnités et frais de déplnccmen t , d'après !c 
zèle déployé 1 aussi bien en faveur des conduêteurs qu'en faveur des inuc~nieurs 
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Les redevances .l cs mines consti tuant un fonds spécial , il est nécessaire 
d\itablil' une coi relation entre cet impôt et les dépenses auxquelles il doit être 
affecté. Le résultat u'étaut point encore connu ql1ant à la division ln plus 1111- 
portante. la première ~ qui co mjn-cnd le Hainaut, ce travail comparatif Iera 
fobjet d'un rapport ultérieur. 

Nous nous bornerons aujourd'hui à faire remarquer: 
Qne l'allocation pom le conseil des mines est restée la même; 
Que l'allocation pour le personnel des in5éniems rt conducteurs est Jgnlc 

men t reproduite sans a un111ent nt ion. 
Le projet de Budget ne présente qne deux dépenses nouvelles , lesquelles , 

avec l'allocation pou!' le personnel des in5énieurs et conducteurs 1 constituent 
les frais proprement dits tle l'adrninistratiou des ruines. 

Nom dirons un mot de ces deux dépenses nouvelles et de l'état actuel du 
personnel du corps des mines. 

Aucune nuuu1e11lation; ainsi que nous venons de le dire 1 n'est demandée 
porn· l'article 2; fngém:eurs et conducteurs j [es sommes allouées pour l'exer 
cice courant sufliro nl pour lauriée prochaine. Un arrêté royal du -1 juin 
dernier a cependant augmenté le cadre du personnel <le l'adminisu-ation des 
mines. D'après cet arr êté , le corps des in3·énieurs se composera <le 

3 ins·éniems en chef: 
7 ingénieurs; 
9 sous-ingénieurs ; 

-40 conducteurs. 

Le nombre des sous-iugénieu rs et celui des conducteurs n'est pas au complet; 
ou ne parviendra cpie successivement à le remplir, au fur et à mesure que 
l'école spéciale des mines de Lié3·e et les institutions libres fourniront des su 
jets capables. Drs frais de route et de séjour ont été accordés, par le même 
arrêté du -4 jt1in. aux conducteurs des mines. Cette mesure était devenue in 
disp eusable ll cause de la modicité des appointements de ces employés: el de 
la désertion li·op fréquente qu'occasionnaient les offres brillantes que l'industrie 
lem adressait: pour leur confier la direction d'établissements particuliers. Le 
bon effet de celle mesure s'est déjà fait sentir dans le corps. 

Ln publication c.lu travail statistique; annoncée les années précédentes , et 
retardée par la pénurie du personnel, se fera incessannnent : elle sera achevée 
a vaut la fin <le H339. 

Le§~ cle l'art. q de l'anèté r ova l du t= octobre 1838\ constitutif des écoles 
spéciales du Génie civil el des mines porte: 

<< Pendant l'été c.le la deuxième a nnée , le Ministre des Travaux Publics 
n pourra accorder aux élèves inaénicurs qui se seront jusqu'alors plus particu 
,, lièr cment distingués , une indemnité de déplacement et <les frais de voyage., 
,, à l'effet spécial de visiter- les établissements industriels les plus remarquables 
» de la Belgique et Je l'étrn11rrcr. n 

Ces dernières dépenses seront aussi imputées sur le même article 2. Le 
3i 



::lli11i~1te des Trnvnuv Pu!Jlic-, 11,•r1~1~ u1,cud.rnL n avoir p.1~ bL"::--0111. c -l l c .1111H'(·. 
de: dcm.uuh»: s ur l'cnscuil.l.. de 1'c'L :1rticlc une ;111" 111c1ll.-t1inn de <'l L'd11. . - u 

1- ' 1 • l ') ' 1 l ' 'I _r:, <11 ll' <':. ,) et ·f cotru n r-n nrn l ('~ < q1c11sc~ nn11H'1,<'s. 
l.':11 t1cle :1 <'~L ain,i conr u · ,l...'11/;\r'clcs mu· caisses rie ;n·,:'('(1,'j(lilr e: it u-u rs 1•/ 

1·dco1111,cnçcs u u» prn-n11!/c.\ 911z' ,c ,011t rh1t111y11/cs J)((I' des actes de dfro11e111c11t, 
lors d'occidents suri c n u s da n« lu: min es . 

Uu arl'êtc\ royal du :2't- juin UJ::HJ a approuvé les st atu ts acloptl:11 pal' les 
explcit.mts de m incs clc la prn, iucc de L1élJC i pout· la et é::tl ion duno c.rissc de 
pré, o;: a nec c11 laveur des ouvriers mineurs. 

Une semblable institution est de l.1 plus grande utilité dans uuc profcssiou 
qui offre au !nn L de danG·eri, que celle des mineurs. 
Elle aura un autre ré-uliat Iavornble : c'est d'nuo chcr l'ouvrier ,\ lcvploita 

tion qui a reçu peurl.mt plusieurs années le produit de ses économies ., <>L qui. 
en cas clnccid ent ., lui prodit;ucra des secours , ou assurera une pension à 1,a 
veuvc , à ses vieux parents ou à SC'S orphelins. 

La condition <les om viers miucurs s'arnéliorcrn nu fur et ù mesui c qu'ils 
apprécieront les bienfaits de l'écouorine 1 et qu'ils s'attacheront i't 1 evploiiation 
à laquelle ils travmllen t. 

Le J1lom·te?w du 30 juin 1839 rcnfei me le 1 apport adresse au Itoi sur l'éta 
blissement de la caisse de pré, oyance de Lit\~e 1 l'arrêté roynl qui en approuve 
les statuts . la ten eur de ces derniers: un second arrêté ro, al a accordé à la. ' , ' 
caisse liéocoise I sur le fonds des dépenses imprévues , un subside de 6:000 fr. 
pom les G derniers mois de rn:rn. 

Le devoir du Gouvernement est <le favoriser , dnns tonies les provinces où il 
existe des mines. la création de caisses de prévoyance. 11 n'y parviendra qu'en 
accordant un slimu lan t à lïn Lé rôt privé. L institution établie dans la provi nce 
de Liél)e .~e compo~e d'une caisse commune et de caisses particulières créées 
près de chaque exploitation. La première; fondée sur un principe de mutua 
lité. n inter-vient que pour des dépenses qui; en 3énél'al \ dépassent les ressour 
ces des caisses pa rticulrèrcs ., telles que les pensions. Les caisses particulières 
de secours pourvoieut à l'entretien cl au traitement de lou t rier blessé ou ma 
lade. La somme versée dans ln. caisse commune est seule fixée par les statuts. 
Elle est) ù Liéac, de I pour cent du sa ln ire des ouvriers. Mais: ù la demande 
des principaux prop1·iélair<?s de urines de cette province. il a été résolu que les 
ouvriers Iour-n irnient seuleruen t la moitie de celle quotité . soit 1 2 1). 0·0. el 

, 1 , 

que l'autre moitié serait suppléée par les exploitants. Ces deruiers ont donc 
senti I'avantage qui allait résulter de la fondation de la caisse, pour le bien 
être de la classe ouvi iè: c cl. la conduite <les trai aux I et ont voulu contribuer. 
pou!' lem' pa rt., à assurer le succès de liuslituliou. 1'1ais quelques esprits calcu 
lateurs restent impassibles au milieu de l'élan s~néral; ils croient pou, o ir &e 
passer des hénéûces de l'associut ion . qui ne leur présente pas assez <le chances 
favorables. Le subside qu'accorde le Couvci nemout a pour effet daugmenter 
les a,aula3cs que trouve chaque ex ploitat ion à entrer dans l'association. Il est 
évident qu'après 1 i nsl ituticn d'une caisse qui disti ihueru des secours réGuliers 
et proport io nués aux victimes d'accidents. on ne troux cruit plus . dans la 
bienfaisance publique ~ les ressources qui se sont manifestées lors des désastres 
survenus à la houillère de lEspéi-ance en !838 1 et à celle Je [foi lez eu 1839. 
Le Gouvememcnt . de son côté. en allouant une subvention aux institutions de , , 

pnj, oyance, ne viendra pas au secours <les victimes d'accidents , lorsqu'elles 
ont refusé de prendre part ù l'association qiri a pour but de les secourir. ~fois 



.-1 l'on veut que les cai~~es de prr'vova ueo aient quelque (hile~. qtù•llc'S acquit\- 
1 eut un cn r.ictère gl'n<:1-,tl ., il est cs~rnlit>l r1uc le Coml'I ucmcn t leur a~~urc s o n 
palrnnc1c;c. qu'il en rippromc les sl a l ul s . et itu'il leu: avco ulc w111u<·\11;11w11I 
des .sul,sidcs pt·o1JC11 lÎ(ît111l'.., a u v sacrifice . ., C]_ll0 icroru ch acuuc d c C'<'S sncit:tt'·s. 

Avn n l la fin de launéc . Oil pe11L e::pr:rcr voir 1itabl1cs. dans le royaume. 
quau o ou ciuq de ces instirutious. La caisse de lll'ernyancc de l.i proviuco de 
Lic\;c est dcflni ti vemcut fondée et eu plein exercice :i les ox pluita nts de larro n 
disscmcnt de ~\Ions I convoqués pour la fin de scp lcn il.nc . érigeront la 
deuxième inst it ut ion de ce 3em·e; les exploitants de nriucs de l'anondissemcn t 
de Chrrl'!croy et CPUX de la province de Xnmul' se réunirout aussi p1·oclwi11c 
ment '. pour d élibérer sur la Ionrlatiou duue caisse de pl'(\\ Oj a nec m1 pl'oiîL de 
leurs ouvriers. lin, tout se mnuifestcnt les meilleures dispo si tious ; chacun 
apprécie l'importance de cet établissement. Les exploitants de mines de fel' 
des proviuces de Namur et de Luxemhourg se réuniront peut-être aussi , afin 
de s'associer entre eux. Voilà doue quatre ou cinq caisses qui seront en C''X~t· 

cice 1 dès les premiers mois cle 1840, au plus tard: 1l est indispensable riue le 
Gouvernernent leur accorde des fonds qui constituent u11 premier noyau • et 
assure ainsi la durée de ces institutions. 

Toutefois: lorsque des accidents sont arrivés: on voit ceux qui out écha ppé 
au désastre , les ouvriers des exploitations de mines voisines 1 accourir sur le 
lieu du danaet· ou sur le théâtre de la catastrophe : on lente de porter des 
secours; souvent, )1 raison de leur prornptit ude , ils saut eflicaces. C'est ainsi que 
Hubert Goffin et ses cornpa3nons ont été sauvés en 1812 de la fureur des e.iux ~ 
après être restés ensevelis plusieurs jours. C'est ainsi encore qu'en 1G3H C'L 18:3~J 
on a pu sauver plusieurs victimes échappées à la mort , d.ins les houillères de 
lEspérance et du Horloz . Il est nécessaire que ladniinistratiou (les mines qui. 
en pareil cas 1 dirioe les travaux 1 puisse accorder des secours et des récompenses 
aux ouvriers qui s'exposent 1 qui compromettent leur vie pout· sauver celte de 
leurs semblables. Il faut avoir vu, après un accideut , liutér icur .I'uue mine, 
pour apprécier le <lewé de coui·age et de dévouemeut qui est nécessaire pow· 
se plonger dans <les rraleries profondes 1 ù plusieurs centaines <le mètres sous 
terre. Ces secours ., ces récompenses doivent ètre prompts. fris sur le produit 
des redevances des mincs . ils ne 3Tèvcront pas 1c nésor ; paj és par les travail 
leurs . ces fonds serviront ù stimuler lem zèle et leur dévouerncnt . dans des , 1 

occasions impor tan tcs. On ne méconnaiu-a pas l'utilité d'une telle allocatiou , 
Passons à l'art. 4, ainsi conçu : Encouraqements et eu brentions pow· Ù& 

publication. de plans et de mémoires relatife d l'art de l'r.:.1'jJloi'totion. 
Notre paysi jusquici , n'a produit aucun ouua3e sur Lut de l'cxploitatiou . 

et sur les améliorat icns à apporter dans diITércnlcs branches de cet te science. 
L'académie royale des helles-Iettres et des sciences de l3rnxeltcs a o ilci t. dam 
son concours de 1340. une médaille d'or de la va lem de GO0 francs. à l'au- , , 
leur <lu meilleur- mémoire sur la question suivante : Heehcrclier el discuter les 
moyens <le soustraire les tracau» d'erploitation. de)' rnines de liouillo au« 
chances d'explosion, Un a1Têlé royal du :22 juin dernier a ajouté à celle mé 
daille une somme <le deux mille francs; qui seront payés sur les fouds désionés 
au présent nrticle , ~i les Churnbrcs , comme on n'en peut doutcr . 1'ecomH1i:;!>ent 
la justesse de cet le allocatiou. Quel est l'auteur \ en Del3ique ~ q11i osera se liner 
à la publication d'un ouvraue ou nième d'un simple mémoire w1· uuc quest io n 
d'art ou de science, sil n'entrevoit pas au 11mins les moyens de ren ucr daus ses 
avauces P Les inconvénients d'une publicité resu einte se fonL encore mieux 
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~L•nt11· lorsqu il ,.":i:;it dl; pul.lic.u ions couteuses. corum e ~011l en gL•n{1al rouu-, 
celles qui snu t acco111p,1~:1H'1'" de cru tes ou de pl,rn~. \u 1110Jrn de L1 ~u!J,c11- 
tion dcm.uul.'c . ou p11u11a encuut'<ll.J<'I' L1 rni,c en lu m ièrc d'um1;1grs uuh-, 
(1ui\ sans celn . n aur.ucut ,ic1mc11b dé puliliés ; on pou1ra r cnouvclcr les oon 
«ours :--111· teIlo on ll:'llr question • intéressant 1c...,.ploitc1t1on. telle que le\hanrrc 
en counnuu . l nméhot ation des rnoyeus d'aù ,l{}C, le perfectiouuernent des 
lampes de Da, y 1 etc. On facilitera aussi la créaf on de rccu ei ls p(~riocli(tucs trai 
tant de ces différentes matières. 

En 1 ecoinmnudant les allocations portées aux deux derniers articles it la 
60l licitude des Chambres ., le :\linistre fera remarquer que ces dépenses ne con 
stitueront pils une charge pour le trésor, eu é(Flrd au montant probable des 
redevances. 

ClL\PlT.RE IX. 

Somme ég·ale à celle portée au Budffet de 1839. 
11 a paru impossible de rien dédt1i1e du chapitre Postes et J1/essagerres, quoique 

l'exécution du traité du 19 avril diminue les besoins de celte branche cl adrui 
nistration , d'une somme de 48.,000 fi ancs , qui se répart.it de la manière su i 
vante ~ sur les quatre ::n ticles du chapitre : 

AnT. lr. - Personnel, 
ART. 2. 
AnT. 3. 
ART. 4. 

Jifa tùù:l . 
Transport des dcpêcùes. 
Service rural, 

Total égal. 

. fr. 10 )240 
i.zeo 

20 .000 
16;000 

. fr. .rn.ooo 

Nonobstant ces réducticns , il est même indispensable d'augmenter les arti 
cles 1 et 2, au moyen d'un transfert <le l'article 3, de manière à porter : 

L'art. Irr de fr. 320;000 à 
L'art. 2 de 7ï .,000 à 
L'art. 3., au contraire: serait réduit de 3411546 à 
L'art. 4 serait maintenu , saus uroclification , à. 

Total du chapitre, comme au Dud3et de 1839. 

. fr. 3s:s.210 
82.790 

300.:546 
230.000 

. fr, %8)H6 

AnTJCLt PRnnrn. - Personnel, fr. :t'55.'.210; augmentation de 
f' ')•~ ">10 r. ,>J;;;. . 

Le personnel de larlmiuistrat io n des postes. tel qu'i"l existe et atc 
tau» actuel des traitements ., exige ~ abstraction faite d es réductions 
qui résultent <le I exécution du traité 1 une dépense annuelle 
de. . fr. 

Les réductions qui résultent de l'exécution du t ra it.é s'élèvent, 
ainsi qu'on l'a Hl. à. 10/240 

1l reste donc comme dépense effecti, e ' fr 

Somme supérieure de 11.270 francs au montant de l'allocation du Budrrft 
de 1839. 



OBSEH, _\Tl()\~ (_; l'.:ÙJ\ \LYS. 1 , ... 
. Il 

La so mme <le ::i:~1-~ïO Irnucs dont il v icut clètrc fr,it mcut ion , se répartit de 
ln rn:n1iè1·e sui vaut« cul rc I<',~ difft'.n·n(c.:, cah\iuric., de fo11ctio1111,,irc1' cl dciu- 
11lo:yt'.s tfo J'ndn1ÎllÏôt1alion tb, postes : 

2 ius pcc tcurs , . f'r. 
H2 directeurs et percepteurs 1 y compris le caissier comptable de 

Brn xell es. 
1r; conu ô leurs . 
G8 cornur is de toutes classes. 

140 facteurs, 
77 dis u-ibuteurs 
17 ]Joîlicrs . 
:1 En trcposeurs 

10 11.~rno 
""°·· u.o 
31.,:230 
ïO.,GGO 
22 .. :W0 
l)ïO 
620 

~ 1:) ]>ffSODllCS, ' fr. 331.:270 

Cette somme est inférieure au moutant de l'allocation demandécde ~319-'tO fr. 
Cet excédant est destiné à recevoir l'emploi suivant: 

Augmentation <lu traitement des facteurs . 
Augmentation du traitement <les distributeurs. 

Total é3al. 

. fr. 12)9:20 
11)020 

Avgmentatz'on des traitements des [acteurs , fr. 1~~ 920. 

Dans beaucoup de localités les facteurs ne jouissent que d'un traitement de 
l~O à 2'50 fr. Lorsque les traitements de ces flf)ents ont été fixés 1 antérieure 
ment à 1830 ~ les facteurs n'avaient que deux ou trois heures de besogne par 
jour et pouvaieut , par conséquent, consacrer à d'autres soins le reste <le leur 
temps el suppléer ainsi ù la modicité de leurs appointements. 

Main tenant les facteurs de tous les bureaux sont employés pour l'adminis 
tration, du malin au soir. 
li en résul le un irrand préjudice pour le service, pa1·ce que les facteurs trouvant 

aisé me, 1t à. (P {p1er da Yan la Ge ailleurs, sans se donner au tant de mal, désertent 
l'aclmi ni, l ration. 

Les t rnitern ent s des facteurs sont aujourdhui , en moyenne, de 47-4-, fr. Il 
est peu de localités du pays où le plus simple ouvrier ne aaune davantage. 

A11gmentati'on du traitement des distrebu teure , fr. 111020 

Les 1 rait cmcnts des distributeurs ne sont nullement en rapport avec l'impor 
tance du t1·a"llail qui incombe à ces a3e1Jls depuis l'organisation des postes 
rurales. Avan t l'oq;ani~ation du sen ice rural , ces élgenls n'a nient que deux 
heures <le trava il pal' jour au plus , et presqu'aucune responsabilité. 

Main tenant ils ont cinq à six heures <le travail par jour, et une surveillance 
active à exercer sur les facteurs <le leurs bureaux. respectifs. 

Les lrai ternents des distributeurs ,·a rient de 200 à ~00 fr. ; ils sont eu 
moyenne de ~8:S fr. , ou un peu plus d'un franc par jour. 

38 
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Lin. 1l. 
L2T'J'. 13. 
Ltr r . C. 
Lin. D. 

1 ., ''> ,r t, ,· z r, n., -cic) .1 <1 , ~, --- Jfl O l' J Il' J l • l,-. I v . 

\ugmcntalton> fr. '.5.,700. 

Fru is du tou rru'e ries [nspecteu rs . Cr. 
Frais de 1'11jÙJ des ins pecteurs , tlirectcu rs et pcrccpteu rs . 
l11dc11mdi!s de logement 
Lm pr ùiuls ,• rC'gi'strcs) Iimbrce. . fr. 

o i· "O o\0J 
07 G(')O - ' ..•. 
36,6~0 
101000 

Le litt. B et le li lt. C clc cet article sont réduits chacun de 880 francs, par 
suite de l'evécut ion du tra ité du 19 avi il. 

L'excédent disponible de 1,7GO francs résultaut de cette modification est 
reporté sur le li lt. A; de rnêrne qu'une somme de 1,790 francs 1 prise sur le 
chapitre III i ce qui po1 te l'allocation pom frais de tournée des inspecteurs 
de t\000 à 8\!5:SO francs. 

Le litt. D de cet article est porté de 6,000 à 10,000 francs, au moyen d'un 
transfert de l'art. 3. 

Au, 3. - Transport des dépêclles> fr, 30O)5-4G. 

Réduction, fr. -H .000. 
L'exécution du traité du 19 avril entraîne une diminution de 20;000 francs 

environ dans les frais de transport des dépêches. D'autre part l'extension que 
prend le transport des dépêches par le chemin de fol', et diverses améliora 
tions à introduire clans le service, permettent de faire une seconde réduction 
de 21.000 francs. 

1 

Ar.T. 4. - Sercice rural , fr, 230~000. 

Allocation votée au Budget de 1839. 
L'exécution du traité du 19 avril réduit de lG,000 francs environ les frais 

du service rural. On pense néanmoins qu'il convient de maintenir l'allocation 
à son taux actuel, afin <le pouvoir rendre journalières un certain nombre 
de tournées qui se font actuellement de deux jours l'un. 

Pour bien apprécier les demandes de crédits faites par le Gouvernement, 
pour le service des postes 1 il est indispensable de connaître les recettes de 
cette administration , et la progression dans laquelle elles ont marché de 
puis 1830. 

Voici qu'elles ont été les recettes des postes à partir de 1831 jusque et 
inclus le premier semestre de 1839. 
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ilELEVi dei· recettes et, non-ru leu rs de l"rul111/11i"~rration des poste, 
de !o !Jelyi(Jlte. 

1'f1'.LlGlS, 1 l,l(l lll"', m.t rr s, 1 \()\•\ Il 111,', 1 1.u 1 n 1 ~ , 1 r 1 1 ,, • 1 ()/)ICI [(l/1U1/S, 

.______, .•. ______,.,~ 
1 

18'31 l,80~ ,7ü2. GO 108,ll2 0 ()\, 1,(Hl:.î,807 11,., 
üJ 

18 32 '2,09:S,019 72 110,9ï \ l.52 1,931,lH:S 2n 
1823 2,lol)OIB l)(i l 8~,;J(lG 'ïU l ,OG l, 'ifl2 17 
1G24 2,1 i0,401 02 U:2,.208 13 :2,lJ87,132 38 

1830 2,;!:57 ,8ss 28 9J,Go7 02 2,1GG,G7 l 2G 
18BG 2,:52i,974 ()') 9:3,291 07 :2,liS-4,üï9 1-''" _,.., t)1) 

HH'l7 2,814,833 l) B::2, 11 î '21 2,Gü.2,723 79 

1838 2,9.H),811:l, 73 130,82G OQ 2,819,01(3 G~ 

1839 l ,085,817 -45 73,S:52 87 l ,JI 2,4(H tî8 
(sa >!OIS) 

La recette nette des six premiers mois de 1839 s'est élevée 
à la somme de. . fr. l.,5E\-'iü4 158 

Les bureaux du territoire cédé out contribué dans celte re- 
cette pour la somme de . 3:51,'131 88 

Beste pour les G derniers mois de 1839 l.lfï7:0:32 GO 

ou vour l'année entière . 

Mais comme les 6 derniers mois de chaque année produisent toujours plus 
que les 6 preniiers , en raison de l'augmentation toujours pro1:p-essivc des 
recettes , on peut hardiment avancer' que les recettes nettes de 1a poste; pou!' 
1839, s'élèveront à 3 mil lions. 

Cette recette approche <lu douhle de celle de 1831. 
Le rapprochement que nous faisons ici est le meilleur a1rrumenl que l'ou 

puisse invoquer en foreur des aug mentatious demandées pour le personnel 
des postes. 

La même marche ascendante se remarquera sans doute dans les recettes dt! 
1840 ; l'on propose cependant, pour ne pas sortir des hypothèses les plus 
modérées el prévenir tout mécompte, de ne comprendre les postes au Budget 
des Voies et Moyens, que pom' une somme de trois millions. 

CIL\.PITGE X. 
nmICE ET &ARDE CIYIQUC; fr. '.26,600. 

Mêmes allocations que pour 1839. 

CHAPITRE XL 
SJ:COUI\S 1 fr. 21500. 

Même allocation que pour 183 9. 

CHAPITRE XII. 
DI:PE:'iSCS Il!Pr,Ihurs. fr. 30.000. 

' 1 

Même allocation que pour 183 9. 




